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Ils y étaient…

 LOISIRS

Inauguration  
du Skate-park



Ne baissons pas les bras ! 

SOMMAIRE

 2     # 8 Hiver – Printemps 2025    3 

Aigrefeuillaises, Aigrefeuillais,

Nous venons de vivre un été sportivement intense avec les Jeux olympiques  
« Paris 2024 ». Nous avons eu la chance de vivre cette rencontre mondiale d’athlètes 
de haut niveau en France. Nous avons brillé avec un nombre de médaillés jamais égalé. 
Cette fierté nationale, nous la devons à nos sportifs de toute condition et à leurs enca-
drants qui par leur travail et leurs entraînements ont su rivaliser avec leurs homologues 
dans de nombreuses disciplines. C’est un exemple pour nous tous. Lorsque nous avons 
la volonté, lorsque que nous nous donnons les moyens, lorsque nous sommes solidaires 
les uns des autres, nous pouvons réussir de beaux défis et montrer au monde entier 
notre détermination à gagner et à être parmi les meilleurs. Cette force et cette unité,  
mettons-les aussi au service de notre pays qui traverse actuellement des difficultés 
sociales et financières. Lorsque l’État va mal, c’est tout le pays et les collectivités qui 
souffrent. Les départements voient leurs recettes diminuer en 2024 avec moins de 
droits de mutation mais ont toujours les mêmes dépenses avec des obligations sociales 
toujours en hausse. Pour 2025, ce sont les maires qui s’inquiètent pour équilibrer leurs 
budgets qu’ils vont devoir voter au cours du 1er trimestre.  
Nous aurons moins de dotations et moins d’aides de l’État et du Département. 
 À ce jour nous n’avons pas les réponses à toutes nos questions mais ce qui est  
certain c’est que nous allons connaître des difficultés, alors, ne baissons pas les bras.
Les bonnes nouvelles de 2024 : l’ouverture du skate-park le 4 juillet et la bibliothèque 
qui prend ses marques dans l’espace culturel terminé. Nous l’inaugurerons en février. 
L’année 2025 arrive et nous pensons aux travaux à prioriser. L’église qui a subi le  
tremblement de terre du 16 juin 2023 est depuis sous contrôle avec des capteurs.  
Le suivi nous montre que 2 murs principaux bougent et doivent impérativement être 
consolidés rapidement. La société spécialisée dans ce type de bâtiments et qui  
suit notre église estime les travaux à un montant de 500 000 € TTC environ. Une  
réflexion est lancée pour la réorganisation des bureaux de la mairie. Nous sommes 
également en étude pour l’isolation des bâtiments scolaires. Des travaux ont déjà été 
réalisés (doubles vitrages et isolation extérieure). Le but est d’avoir une vue globale 
et d’enclencher les travaux restant à faire. Si nous arrivons à inscrire ces 3 chantiers 
au budget 2025, ce serait bien, compte tenu du contexte général des finances. 
L’année 2024 a été riche en animations, festivités avec des soirées musicales au lac 
de Frace. Je remercie les membres des associations qui ont animé la période estivale 
pour leur investissement indéfectible. J’y associe le personnel communal qui assure 
l’installation du matériel et de la scène mobile. Vous êtes nombreux à vous déplacer 
pour ces rencontres conviviales. C’est une belle récompense pour les organisateurs !
En cette fin d’année, j’ai une pensée pour celles et ceux qui souffrent et qui vivent avec  
des soucis de santé, de famille, de finances ou de logement. Je les encourage à ne pas  
baisser les bras et à rester optimiste. 

Avec mes collègues élus, le nouveau Conseil municipal des enfants, les agents  
communaux et sociaux, nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année, une  
bonne santé et vous adressons nos meilleurs vœux pour l’année 2025 et je vous invite  
aux vœux du maire, samedi 4 janvier 2025, à 11h00 au gymnase du collège André Dulin.

Avec toute mon amitié.

Très cordialement, 
Gilles GAY 

Maire d’Aigrefeuille d’Aunis  
Vice-Président de la CDC Aunis Sud 

Vice-Président du Conseil Départemental

- Romain DUPONT
-   Cérémonie de remise 

de calots des jeunes 
volontaires du 3ème 
RSMV

-  Deux médaillés de  
bronze sur la commune

-  0.M.A.J.E : une année 
bien remplie

-  Éric Dépré
-  Reconnaissez-vous 

cette façade ? 

- En bref

# 8
Dépôt légal juin 2024 - Tirage 2 450 exemplaires 
Directeur de la publication : Gilles Gay  
Rédacteur en chef : Anne-Sophie Descamps  
Secrétariat de rédaction : Nathalie Challat 
Conception et exécution : La belle histoire / Trois Canards 
Crédits photos : Anne-Sophie Descamps, sauf mention 
Impression : Imprimerie Rochelaise 
Imprimé sur du papier provenant de  
forêts gérées durablement

Mairie
05 46 27 53 53
www.mairie-aigrefeuille.fr  
contact@mairie-aigrefeuille.fr
Les services administratifs et techniques 
de la mairie sont ouverts du lundi au 
vendredi 8h15 -12h20 / 13h20-17h30  
(sauf le mardi : fermeture à 16h30)

Centre Communal  
d’Action Sociale (CCAS)    
05 46 35 69 05
ccas@mairie-aigrefeuille.fr

Piscine (du 01/06 au 30/09)
05 46 27 51 70 

Trésor Public – Ferrières  
05 16 59 11 00

Communauté de communes  
Aunis Sud (CDC)
05 46 07 22 33

Cyclad 05 46 07 16 66

Régie des eaux (RESE)
05 46 35 68 24

EDF 0810 437 387

GDF 0810 224 000

Police municipale
05 46 27 53 53

Gendarmerie
05 46 35 50 08  ou 17

Pompiers 18

SAMU 15 ou 112

Médecin de garde
05 46 27 55 20

Vétérinaire
05 46 35 50 87B
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-  L'espace culturel "le 4" 
ouvre avec votre  
nouvelle bibliothèque !
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PORTRAIT

Romain DUPONT
Un artiste au grand cœur

Redacteur : Didier Otrzonsek I Photographie : Yann Deniel 

  

Un parcours musical inspirant 
Romain a commencé à chanter dès son jeune 
âge, se produisant devant sa famille lors 
d'événements festifs. C'est à 8 ans, lors de 
l'anniversaire de son petit frère, qu'il a fait ses 
premiers pas sur scène. Sa carrière a pris un 
tournant sérieux à 11 ans lorsqu'il a remporté 
son premier concours de chant à Saint-Fort-
sur-Gironde, ce qui lui a donné l'envie de 
perfectionner son art. Après avoir suivi des 
cours avec la chanteuse lyrique Fabienne 
Cellier-Triguel* pendant trois ans, Romain a 
intégré le conservatoire de Niort, même s'il 
a rapidement réalisé que son cœur penchait 
plutôt vers la variété. 

En 2003, à seulement 16 ans, il remporte 
l’émission « Graines de Star », un moment 
qui a marqué le début de sa reconnaissance 
nationale. Il a même refait l'émission en 2004, 
avant de participer à d'autres programmes, 
dont « N'oubliez pas les paroles » en 2016 
et « Entrée d’artistes » présenté par Pascal 
Sevran. Ces expériences lui ont permis de 
faire la première partie de nombreux artistes 
de renom et de se faire un nom dans le milieu.

Un ambassadeur de la culture locale 
Romain a véritablement su capitaliser sur ses 
talents en se produisant lors d'événements 
dans notre commune. Sa première performance  
lors d'un repas des aînés a été un véritable 
succès, le propulsant sur la scène des 
spectacles organisés par la ville, notamment 
le 14 juillet et lors de « Site en Scène » Son 

énergie, sa passion et son amour du contact 
avec le public font de lui un artiste apprécié et 
respecté.

Des souvenirs inoubliables 
Parmi ses meilleurs souvenirs, Romain se 
souvient avec émotion de sa rencontre avec 
Daniel Lévy lors de la finale de « Graines de 
Star ». Ce moment de partage musical reste 
gravé dans sa mémoire. Il évoque aussi 
avec tendresse sa première partie pour 
Daniel Guichard, un artiste immense qui lui 
a offert des conseils précieux et un soutien 
inestimable en tant que jeune talent.

Une passion familiale 
Bien que Romain ait envisagé de faire de la 
musique son métier, il a choisi de privilégier sa 
vie de famille. Aujourd'hui, il se concentre sur le 
plaisir de chanter sans pression. À la maison, 
la musique est omniprésente, et ses deux 
filles ainsi que sa compagne Élodie partagent 
également cette passion, apportant une 
atmosphère joyeuse et musicale au quotidien.

Romain incarne non seulement le talent mais 
aussi la convivialité et l’engagement envers 
notre commune. Sa voix, sa passion et sa 
détermination font de lui un véritable trésor 
local. Nous sommes impatients de le voir 
briller lors de ses prochaines performances  
et de le soutenir dans ses projets futurs.

*Fabienne Cellier-Triguel est une artiste lyrique, soprano, 
professeur de chants, musicienne, formée en anatomie 
et conscience corporelle. Elle développe une technique 
vocale en conscience basée sur l’éveil corps, voix et 
expression. Association Voix d’Aunis –  
voixdaunis@gmail.com – Saint-Sauveur d’Aunis

Voici Romain Dupont, un membre dynamique du conseil municipal, âgé de 38 
ans, qui a su conquérir le cœur des habitants grâce à son talent exceptionnel de 
chanteur. Romain ne se contente pas d'occuper un poste dans notre commune, il 
apporte également une touche artistique qui enrichit notre vie locale.

Sa voix, sa passion  
et sa détermination 
font de lui un véritable  
trésor local .

Romain au Site en Scène 2024 au lac de Frace
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MEDAILLES   

Deux médaillés de  
bronze sur la commune

Par Danielle Braud et Anne-Sophie Descamps

 RECENSEMENT 2024 

Cérémonie de remise 
de calots des jeunes 

volontaires du 3ème RSMV
Par Joël Laloyaux

Un moment de fierté que ce soit 
pour les élèves, comme pour leurs 
familles

Le jeudi 10 octobre, sur la place 
de la République, s’est déroulée 
la cérémonie de présentation au 
drapeau et de remise des calots 
des jeunes volontaires stagiaires du 
contingent de septembre 2024 du 
3ème Régiment du Service Militaire 
Volontaire (3ème RSMV) de La Rochelle.
Placée sous les ordres du lieutenant- 
colonel Mathieu Dumas commandant 
le 3ème RSMV et présidée par le général  
de brigade Vincent Alexandre, 
commandant du Service militaire 
volontaire, la cérémonie s’est 
déroulée en 8 phases :
1 | La lecture de l’ordre du jour ; 
2 |  La présentation au drapeau des 

jeunes volontaires stagiaires ; 
3 |  L’accueil des autorités ; 
4 |  La remise d’une décoration et de 

récompenses ; 
5 |  La remise des prix d’excellence et 

du mérite ;
6 |  La remise des calots aux 

volontaires stagiaires ;
7 |  La proclamation du code du 

volontaire ;
8 |  Le défilé de la section des jeunes 

volontaires.

Cette cérémonie marque pour ces 
35 volontaires, l’aboutissement 
de la formation militaire initiale, 
première étape d’une durée de cinq 
semaines. Ils entameront ensuite 
leur formation complémentaire 

pendant laquelle ils passeront 
notamment le permis de conduire, 
le brevet de sauveteur secouriste 
au travail, tout en développant leurs 
compétences et en œuvrant lors 
d’une mission citoyenne au profit 
de la collectivité. Enfin, dans trois 
mois, ils débuteront leur formation 
professionnelle dans l’une des 30 
filières proposées par le régiment.

Les volontaires présents à cette 
cérémonie ont choisi les métiers 
suivants :
• Agent de prévention et de sécurité ;
• Serveur en restauration ;
• Cariste d’entrepôt ;
• Pizzaïolo snacking.

Cette très belle cérémonie a été 
suivie par un coquetel déjeunatoire 
offert par le 3ème RSMV et servi dans 
la salle des fêtes, moment privilégié 
où chacun a pu échanger avec les 
stagiaires volontaires. 

Le 10 octobre 2024, dans le cadre incroyable du musée 
aéronavale de Rochefort, Josette Allard et Anthony Guiet 
ont reçu la médaille de Bronze Ministérielle des mains de 
M. Aurélien Pinet, adjoint du directeur départemental de 
la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif en 
présence de Danielle Braud et Gilles Gay. 

Josette ALLARD 
À 15 ans, Josette Allard est à l’origine du Foyer des 
Jeunes à Cozes où diverses activités culturelles 
seront organisées. Son activité professionnelle 
dans différents lieux du sud Charente-Maritime 
lui permet de créer des associations culturelles 
dont la danse folklorique, le théâtre, etc. Arrivée à 
Aigrefeuille en 2000, elle s’inscrit à l’UCA (Union Cycliste Aigrefeuille).  
Alors secrétaire de cette association, un groupe de cyclistes se lance  
le défi de relier Aigrefeuille à Velden en Bavière en mai 2005 (1 350 km en  
9 étapes) et ce, dans le cadre des 20 ans du jumelage Aigrefeuille – Velden. 
Elle a participé très activement à ce projet en préparant le trajet et la 
logistique et ce fût une belle réussite. Parallèlement, en 2004, elle a été 
secrétaire de l’association Gym Volontaire puis présidente depuis 2022. 
En 2005 elle a participé à la création de l’association Aigrefolk dont elle 
est secrétaire et animatrice d’ateliers de danse folk. Elle est investie pour 
d’autres engagements tels qu’au Conseil d’Administration de l’association 
Emmanuelle à Châtelaillon-Plage où elle est élue.

Anthony GUIET
Anthony Guiet est licencié au Club Pongiste  
Aigrefeuille (CPA) depuis 2009 où il pratique le tennis  
de table en compétition par équipe. Très vite, il  
s’investit auprès des jeunes en tant qu’entraîneur  
et encadrant pour leurs compétitions individuelles  
et par équipe. Il est aussi toujours disponible pour  
les participants du Sport Adapté et de l’Handisport.  
En 2021, il est élu au bureau directeur du CP Aigrefeuille, responsable  
des jeunes. En parallèle, les week-ends où il n’est pas au tennis de table,  
où le voit-on ? À la pêche ! Il assure la logistique des sites de pêche pour  
l’Étoile Associative Populaire Vandréenne (nettoyage des étangs, lâchers  
de poissons, organisation de concours). Il est trésorier depuis 2021. 
Il est aussi bénévole au comité des fêtes de La Devise, il aide à l’organisation  
de lotos, il assure la logistique lors des différentes fêtes de l’été organisées  
dans sa commune. 
La municipalité félicite Josette et Anthony pour leur engagement  
auprès des Aigrefeuillais. 

La médaille de la Jeunesse, des Sports et  
de l’Engagement Associatif est destinée à 
récompenser les personnes s’étant distinguées 
au service de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative.
Elle comporte trois échelons : bronze, argent  
et or, auxquels s’ajoute la lettre de félicitations.
Elle peut être attribuée dans un contingent 
ministériel, régional ou départemental.

Le parcours d’attribution et les formalités à  
effectuer pour la présentation d’une candidature

Les propositions de candidatures 
émanent généralement :
• des autorités préfectorales,
•  des services régionaux ou départementaux en 

charge de la jeunesse, des sports et de l’enga-
gement associatif (DRAJES et SDJES),

•  des responsables associatifs (présidents de 
ligues, de comités départementaux, d'asso-
ciations sportives, de jeunesse, d'éducation 
populaire, de l'association départementale ou 
régionale de membre du Mérite sportif et des 
Médaillés de la Jeunesse et des Sports),

•  des élus politiques,
•  des membres de la commission chargée 

d'examiner les candidatures.

Pour déposer une candidature en ligne :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/medaille-
de-la-jeunesse-des-sports-et-de-l-engagem-2  

Médaille  
de la Jeunesse,  
des Sports et  
de l’Engagement  
Associatif

Un moment de  
fierté que ce soit 
pour les élèves, 

comme pour leurs 
familles
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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 
    

AMANDINE PARIS :
Si je devais définir l’année 2024 en seulement 2 mots, je choisirais MERCI et PARTAGE.
Merci à nos équipes pour leur travail, merci à nos partenaires pour leur investissement et merci aux 
adhérents (familles) pour leur confiance encore cette année ; nous avons reçu encore plus d’enfants en 
cette année scolaire 2023/2024 et je n’oublie pas bien sûr nos bénévoles. Merci à eux de nous accorder du 
temps. Pour ce qui est du partage, je remercie tout particulièrement les associations aigrefeuillaises, ainsi 
que la maison de retraite des Marronniers, avec qui nous avons pu partager de très très bons moments.

JEUNESSE

O.M.A.J.E :  
une année bien remplie

Par Amandine Paris - Présidente 

Chaque période a eu son 
lot de souvenirs pour notre 
association. Les équipes 
qui s’occupent de vos 
enfants chaque jour de 
l’année mettent toutes leurs 
connaissances au service de 
vos enfants ; de la maternelle 
au collège, nous intervenons 
auprès du public scolarisé.  

Nous accueillons cette année encore 
deux nouveaux animateurs : Garance  
et Tylane, et nous souhaitons bonne 
route à Caroline et Dayana qui nous 
quittent pour de nouvelles aventures.

Du partage, des échanges, de la 
richesse  
Nous remercions la maison de retraite  
de nous accueillir avec les enfants 
pour partager de belles après-midis 
de jeu collectif intergénérationnel 
qui sont des moments de partage 
fortement appréciées par tous. 
Nous remercions le comité des fêtes 
d’Aigrefeuille qui nous a permis de 
participer à la création du bonhomme  
carnaval, ce qui a permis aux enfants  
de découvrir le travail de création.  
Nous les remercions également de 
nous avoir fait confiance pour la  
décoration de la journée Couleur 
Santé en faveur de la ligue contre  
le cancer, également pour leur invitation  
au marché de Noël 2023, week-end 
riche d’échanges et de partages 
avec les familles qui viennent se 
balader et qui se sont assises à nos 

tables avec leurs enfants pour 
partager un moment créatif. 

Encore cette année les enfants  
ont participé à l’action « Nettoyons  
la nature » ce qui leur laisse de 
profonds souvenirs à chaque 
session. Ils  en sortent toujours  
plus fiers d’eux d’avoir pu mettre  
la main à la pâte dans le domaine  
de la protection de l’environnement  
qui les entoure. Nous remercions  
les jardiniers de la ville de nous avoir  
accueillis encore cette année. Les 
enfants et les animateurs rentrent 
riches de ces journées de partage.
Les ados ne sont pas en reste. Cette 
année, malgré un petit incident dans  
les horaires d’accueil cet été, les  
nouvelles modalités ont été plutôt 

bien accueillies et de nombreux 
projets initiés par les jeunes ont pu 
voir le  jour. Parmi eux, un partenariat 
inter-centres a été mis en place ce 
qui a permis sur le dernier trimestre 
2024 aux jeunes de 4 clubs, dont  
l’Espace des jeunes, de partager 

ET EN 2025 ALORS ?
2025 aussi promet d’être riche en évènements. De nombreux projets 
proposés par les enfants et les équipes d’animation vont voir le jour. 
Nous espérons également avoir le budget nécessaire à l’acquisition 
d’un mini-bus qui nous permettrait d’avoir plus de liberté au niveau des 
déplacements. Nous renouvelons et enrichissons nos partenariats 
associatifs qu’ils soient internes ou externes à Aigrefeuille. Et nous 
espérons avoir l’occasion de partager encore plus avec les parents au 
travers des projets qui sont en cours de création. 

Au cours du premier semestre 2025 nous dirons avec le cœur lourd 
aurevoir à la plus ancienne animatrice de l’Omaje Sylvie qui part pour 
une retraite bien méritée. 

Un pôle de direction est en train d’être mis en place afin de faciliter 
la gestion de l’association. Nous agrandissons également l’équipe 
administrative avec l’arrivée d’une gestionnaire d’accueil. De petites 
modifications tarifaires vont également intervenir au sein de cette 
année 2025 afin de pérenniser des services rendus aux parents.

Et enfin la création d’un nouveau logo voit le jour à compter de janvier 
2025 afin de répondre à la demande des enfants de l’élémentaire qui 
rencontraient quelques difficultés à s’identifier au sein de l’association.

des journées découvertes.  Et 
nous remercions bien sûr les 
familles aigrefeuillaises d’avoir 
ouvert leurs portes aux jeunes 
durant la soirée d’halloween pour 
la chasse aux bonbons.  
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Éric Dépré, Aigrefeuillais 
discret, siège depuis peu  
à l’Académie de Saintonge,  
à la 14ème place.
Une très belle reconnaissance pour 
celui qui, depuis plus de 50 ans, 
cherche. Mais que cherche-t-il ?  
Ce sont les fossiles qui l’intéressent 
et ils sont nombreux, des fossiles 
du crétacé et du jurassique en 
Charente-Maritime et au-delà. Ses 
collections réunissent aujourd’hui 
près de 13 000 animaux et plantes 
fossilisés de 60 pays, ammonites, 
oursins, dinosaures, plantes et c’est 
par la découverte de l’ancêtre des 
lauriers, Eucalyptolaurus depreii  
que son patronyme est passé à la 
postérité. Il découvre une nouvelle 
famille de libellules, des termites 
ancestraux et la première plume de 
dinosaure de grande taille trouvée  
en France tout comme les deux  
premiers œufs de requins fossiles  
toujours en France.

Amateur certes, mais ses collections 
s’exposent, comme au Muséum de La 
Rochelle en 2013 ou à l’Aquarium en 
2006, 2009 et 2012 lors d’expositions  
paléontologiques. D’autre part il co- 
réalise des documentaires et produit 
de nombreuses publications dans des 
revues nationales et internationales. 

Ses collections sont ouvertes aux 
scientifiques de tous pays ; il reçoit 
également du beau monde comme 
des cinéastes américains, Isabelle 
Autissier, aussi le célèbre vulcanologue 
Haroun Tazieff et Hubert Reeves 
sont venus lui rendre visite. Dans la 
vie, Éric Dépré est responsable de la  
collection nationale de semences de  
grandes cultures au centre de l’INRAE  
du Magneraud à Saint Pierre d’Amilly. 

CULTURE

Éric Dépré, paléontologue, 
rejoint l’Académie de Saintonge

Par Anne-Sophie Descamps

 Éric Dépré au milieu de ses collections

La  Gare

Frairie à la Gare

Éric Dépré  
a découvert le 

seul charançon 
fossile trouvé à ce 

jour au monde :  
le Gratshevbelus 

erici

Je suis un  
paléontologue 

amateur

 PLUS D’INFO SUR  Académie de Saintonge  https://academie-saintonge.org/
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« La forêt engloutie »
Une co-réalisation d’Éric Dépré sur 
les restes fossiles d’une forêt du 
Cénomanien découverte au XVIIème 
siècle par Louis Benjamin Fleuriau  
de Bellevue, figure naturaliste 
rochelaise, a été présentée en 2012  
à Aigrefeuille, accompagnée d’une  
conférence sur l’origine des plantes  
à fleurs. 

HISTOIRE ET PATRIMOINE

Reconnaissez-vous 
cette façade ? 

Par Histoire et Patrimoine

Si oui, bravo à vous car il ne reste aujourd’hui qu’à peine un tiers de notre gare « Aigrefeuille – Le Thou » … 

Il est difficile de deviner son passé glorieux de centre  
ferroviaire, avec rotonde, quai d’embarquement du fret, dotée  
de son propre bourg surgi des champs pour accueillir la  
centaine d’employés du rail qui y travaillaient. L’association  
aigrefeuillo-tholusienne Spectacle & Patrimoine propose de 
faire revivre en un grand spectacle participatif les grands  
évènements dont a été témoin notre gare « Aigrefeuille – Le 
Thou » en 160 ans d’existence, entre sa création en 1857  
et sa réouverture officielle en 2017. 

Son histoire
De 1857 à 2017, 160 ans se sont écoulés entre l'inauguration  
de la gare d'Aigrefeuille Le Thou et sa réouverture officielle  
par le président de la région Nouvelle Aquitaine. Il est difficile  
aujourd'hui d'imaginer à partir des vestiges de cette gare, qu'elle  
n'a pas toujours été une simple halte ferroviaire, comme ces  
milliers de stations qui parsemaient encore les campagnes  
françaises au début du XX° siècle. Véritable nœud ferroviaire  
entre La Rochelle et Rochefort, dotée d'une rotonde pour  
l'entretien du matériel roulant et d'un quai d'embarquement  

du fret, la gare d'Aigrefeuille-Le Thou compta plus d'une  
centaine d'employés. L'arrivée du train a représenté une  
véritable intrusion d'un monde nouveau dans une société  
rurale traditionnelle. Cette cité ouvrière a émergé des 
champs à mi-distance entre le Thou et Aigrefeuille. Ces 
deux communes vont s'opposer jusqu'en 1890 pour en 
revendiquer la possession exclusive, même si la gare, bourg 
parfaitement autonome et disposant de sa propre école, 
ne se sent pas concernée par cette rivalité de clochers. 

Suzanne et Théophile
Un matin du printemps 1857, Suzanne, jeune paysanne qui mène  
au pré la vache familiale, fait la connaissance de Théophile, 
fils d'un ouvrier nouvellement embauché par la compagnie  
Paris-Orléans en charge de l'exploitation ferroviaire. Leur vie  
et celles de leur descendance seront étroitement liées aux  
événements qui vont marquer l'histoire de la gare, de son âge  
d'or à son déclin, de son oubli jusqu'à sa renaissance. Cette  
famille sera témoin de nombre de petites histoires locales  
s'inscrivant dans la grande Histoire nationale. Elles ont parfois  
prêté à sourire, car dignes d'un Clochemerle, lorsque le maire  
du Thou obtient avec beaucoup d'audace une audience auprès  
du président Sadi Carnot venu inaugurer le nouveau port de 
La Pallice. Elles ont aussi été plus graves et dramatiques lors 
de l'arrestation en 1941 par la Gestapo d'Abel Bouyer, maire 
du Thou, ou lors du bombardement d'Aigrefeuille par un train 
blindé allemand positionné en gare d'Aigrefeuille-Le Thou. 
Un bâtiment en forme de fer à cheval, un autre aux portes 
murées qui ne représente que le tiers de la gare initiale, peinent  
aujourd'hui à permettre au passager du TER de deviner la  
richesse passée de cette gare. En ressuscitant un peu de la  
vie de la descendance de Suzanne et de Théophile, il pourra  
découvrir combien la gare fut porteuse d'espoir, de modernité,  
de vitalité économique, en osmose avec des générations qu'elle  
a fait vivre et qui lui ont donné vie. Si vous souhaitez participer  
à cette aventure, comme bénévole, acteur ou figurant, si vous  
êtes intéressés à sortir de l’oubli ce passé qui appartient à  
chaque aigrefeuillais qu’il le soit de fraîche adoption ou depuis  
des générations, avec votre curiosité et notre amour du 
spectacle, nous pouvons redonner vie, le temps d’une 
soirée, à cette histoire, notre histoire commune ! 

 REJOIGNEZ-NOUS  Contacts : Mickaël Vinet 06 72 28 33 82 - Myriam Drapeau 06 29 44 76 37 - Marc Valentie 05 46 35 54 67, spectacleetpatrimoineenaunis@gmail.com



  ÊTRE AIGREFEUILLAIS   ÊTRE AIGREFEUILLAIS

 12     # 8  Hiver – Printemps 2025    13 

AUTONOMIE

Fabrice Négret :  
Artisan de l’autonomie

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
(CMA) a développé la Marque Artisans de 
l’Autonomie afin de valoriser les artisans 
faisant la démarche de s’engager envers 
les publics séniors, en perte d’autonomie 
ou en situation de handicap. 

« Engagé pour le mieux-vivre au quotidien, je fais partie de 
la démarche afin d’apporter un service qui leur sera utile ». 
Adapter des chaussures, des bottes, Fabrice Négret le fait 
depuis toujours ; s’engager dans la démarche va lui offrir 
plus de visibilité et peut-être permettre aux personnes 
n’ayant pas encore poussé sa porte de le faire. Pose d’une 
talonnette, allongement de lanière, élargissement de 
bottes au niveau du mollet, il existe de multiples façons 
de pouvoir faire chaussure à son pied. « Dans ce métier, il 
faut avoir du bon sens et être créatif pour trouver la répa-
ration la plus adaptée à un juste prix ».

L’autonomie en quelques mots : Vieillissement de la 
population et prise en compte du handicap sont les deux 
phénomènes sociétaux concernés. Besoin d’accompagne-
ment, de soutien pour réaliser des tâches quotidiennes et 
participer à la vie sociale sont les besoins de ce public. 
Les artisans ont un rôle à jouer.

La Nouvelle-Aquitaine :  
une des régions les plus âgées de France

31% des néo-aquitains auront plus de 65 ans en 2050
600 000 personnes sont en situation de handicap  
dans la région
8,7% des habitants de Nouvelle Aquitaine avaient des 
droits ouverts à la MDPH en 2020

 PLUS D’INFO Cordonnerie – clés – maroquinerie Négret 
13 rue du Château d’Eau – Aigrefeuille d’Aunis – 06 46 09 68 61

ANIMATION

Vous avez 74 ans et plus en 2025 ?  

Vous êtes invités  
au Repas des Aînés !
Le Samedi 25 Janvier 2025 à 12h00 
Salle des Fêtes Joseph Avit

Il sera suivi d’un spectacle de cabaret haut en 
couleurs ! 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
À l’aide du bulletin ci-dessous 
Nombre de places limité à 250 personnes

Participation  
aux Repas des Aînés ! 
Nom : 
………………………………………………………………

Prénom : 
……………………………………………………………………………………………………

Date de naissance : 
……………………………………………………………………………………………………

Adresse 
……………………………………………………………………………………………………
………………………………… Aigrefeuille d’Aunis

J’assisterai   OUI     NON  
(cochez la case correspondante)

Je serai seul  ou accompagné(e)        
Date de naissance……………….

Je souhaite que l’on me transporte :  OUI   /   NON
Pour le transport, voici mon numéro de téléphone :  
……………………………………………………………………………………………………

COUPON RÉPONSE À RETOURNER AU SECRÉTARIAT DE 
LA MAIRIE  AVANT LE LUNDI 13 JANVIER
Si votre conjoint(e) n’a pas l’âge requis, il/elle est invité(e)

 PLUS D’INFO Mairie : 05 46 27 53 53

RETRAITE

Alain Bardon a fermé les portes de son 
magasin de cycles et motoculteurs

C’est une institution qui s’éteint à Aigrefeuille. Alain a un 
pincement au cœur quand il l’évoque. Mais à près de 72 
ans, après 41 ans comme propriétaire gérant et même 56 
ans avec son apprentissage dans la boutique, il est temps 
de passer à autre chose. Une retraite bien méritée pour lui 
et sa femme Martine. 

Pas de repreneur pour le moment ce qui est une inquié-
tude pour les habitants. Il était le seul réparateur dans le 
coin. Son salarié est lui-même en arrêt et ne pouvait pas 
reprendre le magasin. Décision prise le 15 août pour une 
fermeture fin octobre Alain a liquidé pas mal de vélos 
lors des soldes « les habitants ont joué le jeu et m’ont 
soutenu ». Les nombreux commentaires sur les réseaux 
sociaux, sans doute encore plus en direct, à l’annonce de 
la fermeture prouvent que chez Alain, c’était qualité de ser-
vice, gentillesse, efficacité, disponibilité… et grand sourire ! 

Alain continuera à pédaler, route, VTT… avec ses amis de 
l’UCA bien sûr.

Bonne retraite Alain ! 

Par Anne-Sophie Descamps

NOUVEAU À AIGREFEUILLE 

PROFESSIONNEL DE SANTÉ 
Marine KERBART – Ostéopathe  
A repris le cabinet de Jennifer RABEAU depuis le 1er octobre
4, passage des Halles – 17290 AIGREFEUILLE D’AUNIS 
06 61 54 16 02  

LOISIRS 
VERSUS PARK 
Un parc de loisirs pour tous vos évènements en famille 
ou entre amis, fêter un anniversaire, organiser une team 
buiding…
ZI des Grands Champs – www.vspark.fr  
09 54 42 73 17

COMMERCES 
COIFFURE by Nadège  
(Nadège Ruppin) 
Coiffure privée à domicile 
Aigrefeuille d’Aunis (15 km alentour) 
06 30 46 68 85 du mardi au samedi 
https://www.coiffurebynadege.fr/

CAVE DES HALLES 
Luc et Véronique Chognot sont les 
nouveaux gérants de la Cave des Halles.
9, passage des Halles 
17290 AIGREFEUILLE D’AUNIS 
05 46 50 67 27  – Ouvert du mardi au 
samedi de 9h00 à 12h30 et de 15h00 à 
19h00. *L’abus d’alcool est dangereux pour 
la santé, à consommer avec modération 

L’ARTISAN BOUCHER 
Gabin Meunier (20 ans) a repris  
la boucherie Girard.
8, passage des Halles 
17290 AIGREFEUILLE D’AUNIS 
05 46 66 84 05  – Facebook @L’artisan boucher  

ARTISANS 
LINE SELLERIE 
Entreprise artisanale de sellerie générale. 
Création, rénovation, réparation pour motos 
et accessoires, automobile, cabinet médical.
Céline Lagorce – ZI des Grands Champs 
07 44 92 22 76 contact@line-sellerie.fr

MAT’ZINC
Mathis MIMAULT  
Spécialiste en couverture, zinguerie, nettoyage de toiture, 
pose de fenêtres de toit.  
Contact : 06 12 78 99 52 - Mail : mat.zinc17@gmail.com

CULTE

PAROISSE SAINTE-ETIENNE 
Monsieur l’abbé David Arockiaraj Maria 
Susaï remplace l’abbé Sébastien Hardouin, 
nommé recteur de la basilique Saint-Eutrope 
depuis le 1er septembre.
05 46 37 00 30 daraaj86@gmail.com
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ASSOCIATION

Towing Day :  
Plongée dans l’univers du modélisme

Le club de modélisme d’Aigrefeuille d’Aunis a plus de 
40 ans. Il est un véritable noyau de passionnés. À sa 
création, les membres faisaient naviguer leurs bateaux 
sur le petit lac, aujourd'hui, il utilise le grand lac.

Towing Day : un événement incontournable
Récemment, le club a organisé le Towing Day qui a attiré 
une quinzaine de participants venus de toute la France. 
David explique comment cet événement est né : « Lors 
d'une exposition, nous avons vu des remorqueurs manœuvrer 
dans un bassin. Cela nous a donné l'idée de créer un 
événement annuel pour rassembler les passionnés ».  
Bien que ce genre de rassemblement existe déjà en Europe 
du Nord, le Towing Day s'impose progressivement en 
France.
Une passion née d'un accident
Pour David, le modélisme bateau a débuté après un 
accident de travail. Ancien judoka, il a été contraint de 
rester chez lui et a décidé de reprendre un chalutier qu'il 
avait commencé à construire des années auparavant.  
« Avec un chalutier, on fait vite le tour du lac, mais avec  
un remorqueur, on peut réaliser de vraies manœuvres ».

Des grands enfants passionnés
« Qui n'a jamais rêvé de faire naviguer un bateau ou 
piloter un avion ? » s'exclame David, évoquant le plaisir 
de construire et de manœuvrer des modèles réduits. Les 
membres du club sont en effet des « grands enfants » qui 
manipulent des technologies modernes, certains de leurs 
bateaux sont même équipés de caméras.

Apprendre ensemble
Le modélisme est accessible à tous. Bien que le club 
d’Aigrefeuille n’ait pas d'ateliers formels, les membres se 
retrouvent régulièrement pour s’entraider. Les forums en 

ligne sont également une ressource précieuse pour les 
débutants.

Les choix techniques
Les modélistes du Towing Day privilégient l’échelle 1/50 
pour leurs bateaux, tandis que d'autres pays, comme 
l'Allemagne et les Pays-Bas, préfèrent l'échelle 1/32.  
« Au 1/50, les bateaux ont plus de prestance sur l’eau », 
explique David. Le club utilise également des technologies 
modernes comme l'impression 3D, bien que certains 
préfèrent travailler le bois traditionnellement.

Coûts et conseils pour débutants
« Cela dépend de si l’on est bricoleur ». Les membres 
peuvent réduire les coûts en construisant eux-mêmes une 
partie de leur matériel et en s'équipant progressivement. 
Des bourses d’échange permettent également d’acquérir 
du matériel d’occasion. Pour ceux qui souhaitent se lancer, 
David conseille de se rapprocher d’un club : « Il existe 
des modèles simples à réaliser, comme le Springer. Avec 
quelques outils et un peu de patience, tout le monde peut y 
arriver ! ».

Rejoignez-les !
Le club de modélisme d’Aigrefeuille d’Aunis est bien 
plus qu’un simple groupe de passionnés : c’est une 
communauté dynamique où chacun trouve sa place. Que 
vous soyez jeune ou moins jeune, n’hésitez pas à franchir 
les portes du club et à embarquer dans l’aventure du 
modélisme ! 

Par Didier Otrzonsek

 PLUS D’INFO  Contacter : Hervé Chartois – 06 08 60 27 77 
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OCTOBRE ROSE 2024

Or, Rose et Bleu : Pari réussi !

Cette année, le Comité des Fêtes a souhaité organiser 
une journée dédiée à la prévention des cancers féminins 
(Octobre Rose), des cancers pédiatriques (septembre en 
Or) et des cancers masculins (Novembre). Nous avons 
voulu que cette journée se déroule fin septembre et non 
en octobre car beaucoup de villes et villages alentours 
organisent des journées et des actions sur cette même 
période.

Un peu de sport
Cette journée a débuté par des marches organisées 
par nos 2 associations locales ; les pieds musclées et 
les z'ampoulopattes, 2 marches de 7 et 10 km environ 
ponctuées par des lancés de poudres colorées, rose,  
jaune et bleu, en rappel des couleurs de prévention, à 
certains points stratégiques. Nos marcheurs étaient 
ensuite récompensés par des tranches de pains  
(maïs, graines, etc..) des pommes, des bananes séchées 
et des chouquettes. L'ensemble nous a été généreusement 
offert par nos commerces locaux : Esprit Vrac et nos  
2 boulangeries : Le bonheur est dans le pain et aux Milles 
délices. Un grand merci à eux.
Une flash mob animait le début et la fin de ces 
marches proposée par les infirmières du réseau Asalée sur 
les bons gestes pour dépister le cancer du sein. 

Nombreuses associations présentes
Ensuite est venue l'installation sur la Place de la République 
de stands de prévention, d'information et d'animation :
• Le bus de prévention du centre hospitalier ;
• Le réseau Asalée ;
•  Enfance et adolescence de Rochefort avec le tir à la ficelle 

de jouets et le casque virtuel ;
•  Les reflexologues partenaires de l'association Enfance et 

adolescence ;

• Le gardon Aigrefeuillais avec sa pêche aux canards ;
• La Caisse Primaire d'Assurance Maladie :
• L’association des donneurs de sang bénévoles ;
• Notre diététicienne locale Mme Bergeron ;
• 2 bénévoles de la Ligue contre le cancer ;
•  Les jardins d’Aigrefeuille avec la vente de maisons aux 

insectes ;
• Le Qi jong; gymnastique traditionnelle chinoise ;
• L’Association lumières des sons, fréquences sonores ; 
•  Le Gedar et le club féminin qui ont vendu des articles 

façonnés par leurs soins ;
•  et le comité des fêtes qui a vendu crêpes et boissons, 

jouets d'occasion récupérés chez les habitants ainsi que 
des goodies de la ligue.

Les enfants de l’OMAJE avaient décoré la place de rubans 
des 3 couleurs et quelques jours auparavant, une photo des 
enfants positionnés en forme de ruban avait été prise à la 
Salle des Fêtes.

•  Le soir le club de football a organisé un match en Rose 
avec restauration et buvette ;

•  Le GRETA de Rochefort a également participé avec la 
vente d'articles publicitaires et la tenue d'un stand de 
prévention pendant quelques jours sur leur site. 

Cette journée sous cette forme était une première : 
prévention et bien être, avant, pendant et après la maladie, 
s'adressait à toutes et tous : enfants, femmes et hommes.

Nous avons fait le pari de réunir professionnels de santé 
et bénévoles d’associations = Pari réussi et la somme de 
1182 € a été récoltée et sera reversée intégralement à la 
Ligue contre le Cancer 17.

Nous espérons vous voir très nombreux pour la 2ème édition 
en 2025.

Une belle équipe

Buste de palpation mammaire
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 Les jeunes supporters 
ont été éblouis par la 

performance  
des joueurs et l’énergie 

des fans. 

 XUNE JOURNÉE INOUBLIABLE 
POUR LES JEUNES D’AUNIS SUD 
À BORDEAUX

Dans le cadre du dispositif « Vis tes 
jeux avec la Région Nouvelle-Aqui-
taine », le centre de loisirs Vac en Sport 
de la CdC Aunis Sud a eu la chance 
exceptionnelle d’obtenir 47 places 
pour assister au premier match des 
Jeux Olympiques d’été à Bordeaux 
le mercredi 24 juillet 2024. Ce match 
palpitant opposait le Japon au Para-
guay et s’est soldé par une victoire de 
5-0 en faveur de l’équipe japonaise.
Ce sont 13 filles, 22 garçons et 9 
encadrants, dont Gilles Gay, vice-pré-
sident en charge des sports à 
Aunis-Sud, qui ont eu l’honneur de 
représenter la CdC lors de cet évène-
ment majeur. Pour beaucoup d’entre 
eux, c’était une première : découvrir 
l’atmosphère envoutante d’un stade 
olympique. L’enthousiasme était à 
son comble et les jeunes supporters 
ont été éblouis par la performance 
des joueurs et l’énergie des fans. 

Le service des sports a organisé le 
déplacement et géré la logistique et 

le partenaire Intermarché Surgères et 
Aigrefeuille d’Aunis a offert le pi-
que-nique du soir. Cette sortie fut une 
expérience mémorable et enrichis-
sante pour tous les participants. 

Le programme « Vis tes jeux avec 
la Région Nouvelle Aquitaine » a 
permis aux jeunes de la région de 
vivre des moments uniques et de 
développer de nouvelles passions. 

Ce programme joue un rôle crucial 
dans le développement personnel 
et sportif des enfants en leur offrant 
de magnifiques opportunités.

70&co

 
JO 2024  
ILS ÉTAIENT À BORDEAUX 
ET À PARIS POUR UNE 
EXPÉRIENCE UNIQUE
Nous avions fait une 
proposition via nos canaux de 
communication pour connaître 
les personnes ayant participé 
aux JO 2024 afin de relater leur 
expérience. Voici les retours.  

 XUN AIGREFEUILLAIS BÉNÉVOLE À VERSAILLES

Sportif dans l’âme et impliqué dans le sport équestre en tant 
que juge pour les épreuves nationales, Jean Lamouroux a 
eu le plaisir de recevoir un avis favorable pour sa participa-
tion en tant que bénévole à Versailles. Il a fallu 2 ans entre 
le dépôt de sa candidature par le biais de la fédération et la 
réponse définitive avec proposition de fonction sur le site 
de Versailles en tant que chef d’équipe chronométrage de 
la société OMEGA pour les épreuves équestres. Son vœu 
s’était réalisé et les 12 jours vécus resteront inoubliables. 

Affecté à la « tour des juges », Jean était au centre 
névralgique du site. Pour lui, un aboutissement dans 
sa carrière de juge qui nécessite une réelle spécifici-
té technique. Le chronométrage et le comptage sont 
essentiels pour tous les sports. « Cette aventure olym-
pique est le "graal" dans mon parcours sportif et arbitral 
(que je poursuis) dans les disciplines équestres ». 

À Versailles, 3 tribunes, 16 000 spectateurs, « une ambiance 
incroyable dans les tribunes multicolores. Généralement 
en équitation, il y a peu de bruit. Mais là, quelle que soit la 
discipline équestre, c’était magique. Je n’ai jamais vécu 
quelque chose de semblable dans l’arène » nous relate Jean.

Avec les bénévoles volontaires, l’ambiance était toute 
aussi bonne. Chaleureuse, aidante, souriante, l’orga-
nisation y était pour quelque chose. Comme Tony Es-
tanguet l’a dit « Merci à celles et ceux qui ont fait de 
ces Jeux une fête et à qui je vous demande de faire un 
tonnerre d'applaudissements : nos volontaires ! » 

Jean est rentré de ces 12 jours heureux d’avoir pu y par-
ticiper « une parenthèse enchantée ». Beaucoup de joie 
et d’enthousiasme, beaucoup d’émotion aussi et une 
certaine nostalgie mais des souvenirs exceptionnels. 

Le SAVIEZ 
-VOUS ?

LE DRESSAGE 

LE SAUT D’OBSTACLE

L’ATTELAGE

LE CONCOURS COMPLET

A

B

C

D

Bonne réponse  
 L’ATTELAGE NE FIGURE PAS AU PROGRAMME 

DES JO. 

Parmi les 4 citées,  
laquelle est l’intruse ?

 XOMEGA EST LE PRESTATAIRE  
INSTITUTIONNEL ET HISTORIQUE  
DEPUIS 1932, CHARGÉ DES CALCULS  
ET DE LA CHRONOMÉTRIE SUR 
L'ENSEMBLE DES DISCIPLINES 
OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 
(DEPUIS 1992), ÉTÉ COMME HIVER.

Seules 3 disciplines équestres  
sont au programme des  

Jeux Olympiques depuis 2012.

Les jeunes au Stade 
Chaban-Delmas à Bordeaux

 Portrait de Jean 
Lamouroux aux JO

Jean Lamouroux se prépare à filmer pour OMEGA 
les six meilleures cavalières mondiales de dressage

©
au

ni
s-

su
d

©
JR



SALLES MUNICIPALES ET MINIBUS

Tarifs & Conditions 
d'utilisations

Par la Mairie d'Aigrefeuille d'Aunis

TARIFS DES SALLES

Salle des fêtes 250 personnes
ASSOCIATION AIGREFEUILLAISE

Soirée dansante – repas – exposition 
– spectacle – conférence – loto – 
concours – autre…

80 €

Assemblée générale et réunion Gratuit

PARTICULIER AIGREFEUILLAIS

Journée complète 280 €

Journée supplémentaire 80 €

ETABLISSEMENT SCOLAIRE AIGREFEUILLE

Manifestation Gratuit

PARTENAIRE INSTITUTIONNEL

Réunion – formation –  
service d’ordre public Gratuit

La municipalité dispose de salles et d’un minibus qui peuvent être mis à disposition des associations 
aigrefeuillaises et des particuliers.

CAUTIONS
De dommage aux biens 400 € 
De non-nettoyage 200 €

CAUTIONS
De dommage aux biens 400 € 
De non-nettoyage 200 €

CAUTIONS
De dommage aux biens 400 € 
De non-nettoyage 200 €

Le foyer communal près de la piscine n’est plus 
disponible à la location. Nous vous proposons 
la salle 1 de l’espace Agrifolium, place du 8 mai 
1945, qui accepte 80 personnes debout et 60 
personnes assis

Espace Culturel 80 personnes

Espace Agrifolium  
Salle 1 80 personnes debout 
Avec cuisine – vidéoprojecteur et wi-fi

Salle Delafosse (3 salles)

ASSOCIATION AIGREFEUILLAISE

Exposition – spectacle – conférence… 50 €/jour

ETABLISSEMENT SCOLAIRE AIGREFEUILLE

Manifestation Gratuit

PARTENAIRE INSTITUTIONNEL

Exposition – spectacle – conférence… Gratuit

ASSOCIATION AIGREFEUILLAISE

Expo – spectacle – conférence –  
animation… 60 €/jour

Assemblée générale – Réunion Gratuit

PARTENAIRE INSTITUTIONNEL

Permanence ou réunion Gratuit

PARTICULIER AIGREFEUILLAIS 80 €/jour

Cours payant 5€/h

Association aigrefeuillaise Gratuit

Association extérieure – Syndicat 25 €

CAUTIONS
De dommage aux biens 400 € 
De non-nettoyage 200 €

CAUTIONS
De dommage aux biens 400 € 
De non-nettoyage 200 €

CAUTIONS
De dommage aux biens 400 € 
De non-nettoyage 200 €

Espace Agrifolium  
Salle 2 18 personnes

Salle 3 8 personnes

Bureau 3 personnes

ASSOCIATION AIGREFEUILLAISE

Expo – spectacle – conférence –  
animation… Gratuit

Assemblée générale – Réunion Gratuit

PARTENAIRE INSTITUTIONNEL

Permanence – Réunion Gratuit

ASSOCIATION AIGREFEUILLAISE

Expo – spectacle – conférence –  
animation… Gratuit

Assemblée générale – Réunion Gratuit

PARTENAIRE INSTITUTIONNEL

Permanence – Réunion Gratuit

ASSOCIATION AIGREFEUILLAISE

Assemblée générale – Réunion Gratuit

PARTENAIRE INSTITUTIONNEL

Permanence – Réunion Gratuit

LE MINIBUS 
Un minibus 9 places est mis  
à la disposition des associations  
depuis 2 ans.  

20 d’entre elles en ont bénéficié à ce jour. 
Sa mise à disposition est gratuite. 
Il suffit de faire le plein de carburant 
avant de le rendre.

33 000 km  
parcourus en 2 ans  
soit une moyenne de 130 km  
par jour d’utilisation.
 

122 jours  
d’utilisation en 2023  
pour 17 800 km

171 journées  
(y compris prévisions  
jusqu’à fin d’année)  
avec à ce jour 15 200 km parcourus

Elles en ont bénéficié
Judo Club Aigrefeuillais, Boxing Club Aigrefeuillais,  
Club Pongiste Aigrefeuille, USA Athlétisme,  
USA Rugby, OMAJE, Les Pieds Musclés, LivreFeuille,  
Collège André DULIN, EHPAD les Marronniers,  
USA Football, Amicale pompiers Aigrefeuille d'Aunis, 
Aigrefolk, Art'Omilvi, Union Cycliste Aigrefeuillaise,  
UAPA (Pétanque Aigrefeuillaise), PAPJ,  
MAM Les P'tits Chatons, USA Tennis,  
Le Palet Aigrefeuillais

À partir du 1er janvier 2025,  
les réservations du minibus 
doivent être prises depuis le site 
de la commune, sur le même lien 
que pour les salles.

 PLUS D’INFO   www.mairie-aigrefeuille.fr
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Le risque majeur est la 
possibilité d'un événement 
d'origine naturelle ou lié 
aux activités humaines 
(anthropique), dont les effets 
peuvent mettre en jeu un 
grand nombre de personnes, 
occasionner des dommages 
importants et dépasser les 
capacités de réaction de la 
société.

AVANT :

La prévention, la planification  
et la maîtrise de l'urbanisation

 ‣  Le maire élabore le DICRIM  
(Document d'Information Communal  
sur les Risques Majeurs) pour  
informer les habitants sur les risques 
présents dans la commune et les 
moyens de prévention, de protection  
et de sauvegarde pour y faire face.   
Ce document a été réalisé en octobre 
2021. Il a été distribué à toute la popu-
lation et à chaque nouvel arrivant. Si 
vous le souhaitez, vous pouvez vous en 
procurer un autre exemplaire à la mairie

SECURITÉ

La gestion des risques majeurs 
à Aigrefeuille d’Aunis

Par la Mairie d'Aigrefeuille d'Aunis

Le rôle du maire dans  
la gestion des risques : 

Le maire joue un rôle central dans la gestion 
des risques, de la prévention à la gestion de 

crise et au retour à la normale : 
Connaître, informer, aménager,  

se préparer pour protéger.

Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 
L'existence d'un risque majeur est liée : 

 ‣   d'une part à la présence d'un événement ou aléa, qui est la manifestation  
d'un phénomène naturel ou anthropique ;

 ‣   d'autre part à l'existence d'enjeux, qui représentent l'ensemble des personnes  
et des biens (ayant une valeur monétaire ou non monétaire) pouvant être  
affectés par un phénomène.

Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son énorme gravité.

Il est installé pour une année et a  
pour but de faire connaître la vie  
citoyenne de la commune et de  
proposer des projets réalisables  
dans ce temps. 

Ils sont 10 à avoir été élus, tous 
très fiers et heureux d’être présents  
lors de cette installation en présence  
des élus d’Aigrefeuille d’Aunis et 
d’Anais et de leurs parents venus 
les accompagner.  
Ils sont 5 élèves de CM1 : Roman  
Charrier, Cristina Moreau, Ewen 
Purcel, Luna Suret, Luka Vigneron  
Froger et 5 élèves de CM2 :  
Mohamed Diabate, Théo Mangeon,  
Pénélope Piaud, Tifany Puerta et  
Lilas Villers. Pénélope, déjà élue  
lors du mandat précédent a 
souhaité se représenter, ayant 
apprécié cette fonction. 

Le maire Gilles Gay et Marie-France 
Morant, adjointe en charge du CME ainsi  
que Laetitia Remetter, représentante 
de la commune d’Anais, leur ont 
remis leur écharpe tricolore, leur 
carte d’élu, le guide du petit citoyen et 
un règlement intérieur ainsi qu’un pin’s. 
Était joint une invitation à participer à 
la cérémonie du 11 novembre qui a 
été leur premier acte citoyen. Ils seront 
invités à participer aux diverses cérémo-
nies et animations municipales tout au 
long de l’année : cérémonies  
commémoratives, vœux du maire 
et y auront une place de choix. 

Pour rappel, l’année dernière, les 
enfants ont réalisé une boîte à 
livres avec l’association PAPJ, boite 
installée sur la place de la Répu-
blique. Le skate park aujourd’hui 
construit par la commune était une 
demande récurrente des CME. 

ÉLECTIONS CME

Le nouveau conseil municipal 
des enfants 2024-2025

Marie-France Morant

Un nouveau conseil municipal des enfants a été élu le 15 octobre et installé le 7 novembre 2024 à la 
salle Agrifolium.

Félicitations aux  
enfants qui s’engagent 

dans la citoyenneté  
et aux parents qui les 

soutiennent ! Les élus du mandat 
2023-2024  
étaient présents pour 
accompagner les 
nouveaux. Ils gardent 
un très bon souvenir 
de leur année. Ils sont 
maintenant en 6ème au 
collège (sauf Pénélope)  
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 ‣  Le maire élabore le PCS (Plan 
Communal de Sauvegarde) 
qui définit l'organisation et les 
moyens que la commune met 
en œuvre en cas d'événement.

C’est un document interne qui 
regroupe l'ensemble des documents 
de compétence communale contri-
buant à l'information préventive et 
à la protection de la population.
Il détermine, en fonction des risques 
connus, les mesures immédiates 
de sauvegarde et de protection 
des personnes, fixe l'organisation 
nécessaire à la diffusion de l'alerte 
et des consignes de sécurité, 
recense les moyens disponibles 
et définit la mise en œuvre des 
mesures d'accompagnement et 
de soutien de la population.
Obligatoire pour notre commune 
depuis mi-octobre 2024, il a été pré-
senté au Conseil Municipal le 14 
octobre et a fait l’objet de l’arrêté 
municipal N°PM 40 – 2024 en date 
du 18 octobre, avant sa transmission 
à la Préfecture de La Rochelle et à 
la Sous-préfecture de Rochefort.

Le maire tient compte 
des risques présents 
sur la commune  
pour la maîtrise  
de l'urbanisation  
(documents d'urbanisme, permis 
de construire et d'aménager...).

PENDANT : 
La gestion de crise

 ‣   Le maire est directeur des 
opérations de secours dans la 
limite de sa commune. Il ac-
tive son PCS. Il est assisté d'un 
commandant des opérations 
de secours (officier du SDIS),

 ‣   Le préfet est directeur des 
opérations de secours quand 
l'événement dépasse les 
moyens de la commune, touche 
plusieurs communes ou que 
le plan ORSEC est activé,

 ‣   Le maire est responsable 
de l'alerte, de l'information 
et de la sauvegarde des po-
pulations (mise à l'abri, éva-
cuation, hébergement...),

 ‣   Le maire peut mettre en place 
une RCSC (réserve communale 
de sécurité civile) composée 
de citoyens volontaires et bé-
névoles afin de renforcer le 
dispositif de gestion de crise.

APRÈS : 
La remise en état,  
l'indemnisation,  
le retour d'expérience

Le maire :

 ‣   Fait un état des lieux des 
conséquences de l'événe-
ment et recense les dégâts,

 ‣   Participe aux opérations de 
nettoyage et de remise en 
état de sa commune,

 ‣   Entame les démarches adminis-
tratives permettant l'indemnisa-
tion des sinistrés (notamment 
par la demande de classement en 
état de catastrophe naturelle),

 ‣   Participe au retour d'expérience 
sur la gestion de crise afin de ré-
viser son PCS et d'être mieux pré-
paré aux prochains événements.

 

 PLUS D’INFO  Le PCS est un document 
interne qui n’est pas publié mais est transmis 
à la préfecture de La Rochelle et à la sous-pré-
fecture de Rochefort

SOUVENONS-NOUS : 

Le 16 juin 2023, quand est survenu le tremblement de terre,  
la municipalité de La Laigne (17) venait de terminer son plan communal 
de sauvegarde (PCS) depuis quinze jours. « Nous allons le refaire, 
dit le maire, nous avions prévu des scénarios comme un camion qui 
heurte une maison, une inondation, un incendie – mais pas un séisme ; 
d’ailleurs, j’ignorais que nous étions dans une zone capable de bouger 
à ce point. »

Les communes du territoire intègrent le séisme dans leur PCS. C’est 
un document amené à évoluer en permanence… aléas climatiques, 
sites Seveso… 

LE SÉISME À AIGREFEUILLE D’AUNIS 
    

Le Séisme du 16 juin 2023 a également touché notre commune et notamment notre église Saint-Etienne. L’état de  
catastrophe naturelle n’avait pas été accordé en février 2024. La municipalité a demandé une procédure de réexamen  
de la décision prise. La notification par l’État nous a été adressée en date du 6 novembre 2024 :

      Le phénomène ne présente pas les caractéristiques  
cumulées d'un séisme d'intensité anormale : 
· sa magnitude est supérieure à 5 ; 
·  mais son intensité macro-sismique (EMS-98) est strictement inférieure à VI  

sur le territoire de la commune. Les pièces complémentaires transmises  
par la commune dans le cadre de la procédure de réexamen ne mettent pas  
en évidence l'intensité anormale du séisme sur son territoire (présence de  
désordres préalables au séisme et absence d'effet de site significatif).  
Seule 1 commune de Charente-Maritime (Breuil La Réorte) a eu la reconnaissance de  
catastrophe naturelle sur les 15 demandes en second recours.

L’église
L’église Saint-Etienne ayant bougé, la municipalité a fait réaliser un diagnostic précédé par une période de 7 mois  
d’instrumentation (pose de 7 capteurs).  Le rapport reçu le 1er octobre confirme la présence de désordres mécaniques  
dans les structures, particulièrement au niveau de la nef et du parvis à l’ouest de l’édifice. Est observé une évolution  
constante des murs gouttereaux, du pignon ouest ainsi que des voûtes. Plusieurs phénomènes successifs engendrent  
diverses pathologies qui s’amplifient mutuellement avec une surcharge des voûtes, un mauvais état général de la  
charpente et des infiltrations.

Il est nécessaire de laisser la nef de l’église fermée comme actuellement et de faire réaliser une étude géotechnique. 
L’entreprise qui a réalisé le diagnostic nous propose une première série de mesures de renforcement pour 
stabiliser le comportement mécanique de la structure et conforter partiellement l’église. 3 lots sont en-
visagés : maçonnerie-pierre de taille – charpente bois – couverture, à réaliser dès que possible.

Le budget estimatif s’élève à 400 000 € HT. 

Nef de l’église fermée
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HIVER 2023 : 
L’EAU MONTE  
AU LAC DE FRACE.
Notre personnel technique  
gère les pelles qui permettent  
de retenir ou lâcher de 
l’eau vers l’aval. 

Nos services ont par 3 fois 
constaté une détérioration  
du matériel : chaîne et 
cadenas coupés et pelle 
remontée. 

Ceci est intolérable ! 
La gestion se fait par nos 
techniciens en relation 
avec les communes en 
aval (Virson notamment). 
Une protection va être mise 
en place prochainement  
par le Syrima afin que cela 
ne se reproduise pas.

GESTION DE L'EAU

Le Syrima
Par Jean-Louis Berthe - Syrima

De nombreuses questions se 
posent sur la gestion de l’eau 
sur notre commune suite aux 
pluies intenses de l’année 
2023-2024. 

Après deux années de 
sécheresse, près de 1600 mm 
de pluie sont tombés d’octobre 
2023 à 2024, soit le double de la 
normale. Qui gère l’eau sur notre 
territoire ? 
Le Syndicat des Rivières et Marais 
d’Aunis (SYRIMA), créé le 20 mai 
2020 a la charge de la compétence 
GEMAPI (Gestion des Milieux  
Aquatiques et Prévention des  
Inondations) sur le bassin versant 
du Curé et de ses affluents. Il s’étend 
sur 44 communes et 65 591 ha. Plus 
précisément, cette mission lui a été 
déléguée par ses trois structures 
adhérentes, Aunis Sud, Aunis  
Atlantique, et la CDA de la Rochelle
Il élabore un programme d’actions 
pluriannuel qui comprend un volet 
Marais et un volet cours d’eau et 
permet au SYRIMA et aux Maîtres 
d’Ouvrages associés d’intervenir sur 
les milieux aquatiques et les zones 
humides, afin d’y mener des travaux 
visant à améliorer leurs différentes 
fonctions.

Parallèlement le SYRIMA est 
co-porteur, du Projet Territorial 
de Gestion de l’Eau (PTGE) du 
bassin du Curé. 

Ce projet, repose sur une approche  
globale et coconstruite de la ressource  
et doit aboutir à un engagement de 
l’ensemble des usagers (particuliers, 
agriculteurs, industriels…) permettant  
d’atteindre le bon équilibre, en 
respectant le bon fonctionnement 
des écosystèmes aquatiques et en 
préservant la qualité des eaux.

Au quotidien, le SYRIMA mène 
une grande variété actions 
à courts, moyens ou longs 
termes : 

•  Exploitation, entretien et aménagement  
des ouvrages hydrauliques dont le 
Syndicat a la propriété sur le cours 
du Curé, de ses affluents et des 
ouvrages à la mer.

•  Aménagement de bassins hydro-
graphiques (Création de zones de 
rétention, de ralentissement et de 
mobilité d’un cours d’eau)

•  Entretien du lit, des berges, de la 
ripisylve : entretien régulier du cours 
d’eau ou canal ayant pour objet de le 
maintenir dans son profil d’équilibre, 
de permettre l’écoulement naturel 
des eaux et de contribuer à son bon 
état écologique ou, le cas échéant, 
à son bon potentiel écologique  
(enlèvement des embâcles, débris 
et atterrissements, flottants ou 
non, et l’élagage ou recépage de la 
végétation des rives).

Myriophille au lac de Frace

•  Entretien, gestion et surveillance 
des ouvrages de protection 
existants contre les crues et les 
submersions.

•  Lutte coordonnée contre les 
rongeurs aquatiques exogènes 
envahissants.

•  Lutte contre les végétaux aqua-
tiques envahissants : jussie et 
myriophylle du Brésil sur le secteur 
du lac de Frace et du communal 
d’Aigrefeuille d’Aunis en amont.

•  Le baccage (désenvasage à l’aide 
d’un bac à râteau) du chenal 
maritime du Curé. Le volume de 
vase repoussé en mer est estimé à 
80 000 m3 par an. 

 PLUS D’INFO  Pour en savoir plus sur le 
SYRIMA, notre site internet www.syrima.fr 
Micheline Bernard , maire de Forges, est la  
présidente du Syrima, Marie-Claude Billeaud, 
élue aigrefeuillaise est membre du bureau

En effet, notre  
territoire présente 

un déficit chronique 
entre la ressource  

et les besoins en eau.

Les opérations  
menées par  
le SYRIMA 
au niveau du bassin versant, ne 
dispensent pas les propriétaires 
riverains, au niveau de leurs  
parcelles, de leur obligation  
d’entretien régulier du cours d’eau.  
Notamment par enlèvement 
des dépôts, embâcles et débris, 
flottants ou non, par élagage ou 
recépage de la végétation des 
rives et ce, jusqu’au milieu du lit.

À NOTER

Carte du territoire du Syrima

Opération de baccage

Cadenas et 
chaîne coupés
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AUNIS SUD

Le Plan Climat Air Énergie 
Territorial (suite)

Par Anne-Sophie Descamps

Nous avons déjà évoqué dans 
ce magazine le PCAET dont les 
travaux ont démarré en 2023. 
Diagnostic et stratégie ont été 
adoptés, nous avons travaillé en 
2024 le plan d’actions dont  
voici les grandes lignes : 
Rappel de la stratégie : atteindre la 
neutralité carbone d’ici 2050 tout en 
s’adaptant dès aujourd’hui aux effets 
du changement climatique. Deux 
mots clés : sobriété et adaptation 

Pour atteindre les objectifs fixés 
par la stratégie, la CdC Aunis Sud  
s’est dotée d’un programme 
d’actions qui s’organise en 6 axes :
•  Axe 1 : Diversifier le mix énergétique  

renouvelable pour atteindre l’autonomie  
à l’échelle du bassin de vie

•  Axe 2 : Développer la sobriété dans 
les bâtiments existants, tant pour leur 
utilisation que lors de leur rénovation

•  Axe 3 : Repenser l’aménagement du 
territoire pour donner accès à des 
solutions de mobilité alternatives  
au plus grand nombre

•  Axe 4 : Renforcer nos écosystèmes, 
principal levier de protection face 
aux changements climatiques, et 
préserver la qualité de l’eau

•  Axe 5 : S’appuyer sur la transition 
agricole et alimentaire du territoire 
pour atteindre les objectifs du PCAET

•  Axe 6 : Piloter et animer la stratégie 
Plan Climat de la CdC pour être des 
collectivités exemplaires

Chaque axe contient des sous axes, 
appelés « Objectifs stratégiques » qui 
se composent d’objectifs opérationnels.  
Chaque objectif fait l’objet d’une fiche 
multi-actions détaillée, qui précise 

les actions, les moyens, les porteurs, 
les partenaires, etc. Au total, le 
programme d’actions comprend 36 
fiches multi-actions.

Exemple d’actions : 
•  Elaborer d’un ABC intercommunal 

de la biodiversité
•  Encourager le développement des 

éco-matériaux sur le territoire, 
•  Diversifier les productions et 

maintenir des activités agricoles 
sur le territoire pour être davantage 
résilient 

•  Cadrer le développement de l’agri-
photovoltaïsme

•  Inciter aux logements compacts 
(limiter les surfaces extérieures) 
dans le PLUiH et limiter l’étalement 
urbain. Lutter contre la vacance.

•  Améliorer la perméabilité des sols 
et les intégrer dans les plans de 
construction (désimperméabili-
ser les cours d’école, les espaces 
publics…) 

•  Adapter et sécuriser les infrastruc-
tures vélo

Certaines sont en cours, d’autres 
planifiées ou à réfléchir.
Ce programme d’actions est accom-
pagné d’un outil de suivi permettant 
de mesurer l’avancement de la mise 
en œuvre du PCAET et l’atteinte des 
objectifs fixés.

Le projet de PCAET a été arrêté 
(validé) par Aunis Sud au mois de 
septembre 2024 et doit passer dans 
les mains de la MRAE (Autorité envi-
ronnementale) et pour avis au préfet 
de Région et au Président du Conseil 
Régional.  Le projet sera soumis en-
suite à enquête publique. Nous vous 
tiendrons informés. 
Une action est en cours de dévelop-
pement : « Accompagner les projets 
d’énergie citoyenne » par l’organisation  
de réunions d’information du public 
sur les sociétés citoyennes et accom-
pagner les citoyens intéressés dans 
la démarche de création. Proposer 
des sites d’installation de ces EnR. 
Aunis Sud est en relation avec À Nous 
l’Énergie 17 et des réunions ont eu lieu 
sur le territoire. Si vous êtes intéressés, 
contact : Maxime Tallon (animateur 
TePos) à la CdC Aunis Sud.  

Voltalis : vous êtes chauffés à l’électri-
cité ? Voltalis en partenariat avec Aunis 
Sud va vous proposer de réduire vos 
consommations et de diminuer vos 
émissions de CO² par un pilotage par 
application. Plus d’infos sur le site de la 
mairie rapidement. 

 PLUS D’INFO  https://aunis-sud.fr/ma-cdc- 
aunis-sud/les-projets-en-cours/plan-climat-air- 

  

PERDUS DANS 
VOS  TRAVAUX 

DE RÉNOVATION ?

AVANT DE VOUS ENGAGER

Conseils techniquesConseils techniques

Aides financières

Accompagnement 
aux travaux

Par téléphone au 05 46 07 51 99
9h00 à 12h30 du lundi au vendredi 
En ligne sur : www.renov-info-service.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
AUNIS SUD

VOTRE SERVICE PUBLIC LOCAL

NEUTRE 
ET 

GRATUIT

CONSEIL PAR TÉLÉPHONE
PERMANENCES
À SURGÈRES

RÉNOV’ INFO SERVICEenergie-territorial/ 
https://anouslenergie.fr   https://www.voltalis.com/
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PCAET réunion de travail
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Dans ce cadre, la municipalité a 
travaillé sur les zones et les a pré-
sentés à la concertation du public 
les 2 et 8 décembre, complétés 
au fur et à mesure des études et 
échanges avec le public. 5 personnes 
ont été informées et leurs avis ont 
été consignés. Les avis émis ont 
été favorables aux propositions 
faites par le conseil municipal.

ZAEnR Photovoltaïques 
Photovoltaïques « toitures » :  
le secteur zones U et AU, bâtiments 
existants et futurs en zones A et N 
; Stecal habitat en zone A ; Stecal 
tourisme (Site de Frace sur bâti-
ments existants) ; Secteur à vocation 

touristique (Camping sur bâtiments 
existants) ; Secteurs à vocation 
économique, peuvent être retenus 
comme ZAEnR pour l’installation 
d’une production d’énergie photo-
voltaïque en toiture, tel qu’indiqué 
sur le plan annexé à la présente, 

Photovoltaïques « parkings » :  
cases commerciales (parcelle 
cadastrée AA 337 de 24 ares) – 
place du 8 mai 1945 (32 ares) 
d’une surface totale de 0ha 56a et 
parking du stade de foot peuvent 
être retenus comme ZAEnR pour 
l’installation d’une production d’éner-
gie photovoltaïque en ombrière

ZAEnR Biogaz : 
Le secteur « zone des Grands 
Champs » (parcelles cadastrées 
Section W n° 21, 22, 23, 24) d’une 
surface totale de 8ha, est retenu 
comme ZAEnR pour l’implantation 
d’une unité de production biogaz 
par la méthanisation, tel qu’indiqué 
sur le plan annexé à la présente. 

ZAEnR Eolien : Pas de 
zone d’accélération

Ce zonage a été validé lors du 
conseil municipal du 18 décembre 
2023. Depuis, un retour de la Région 
Nouvelle Aquitaine nous indique que 
nous n’avons pas évoqué la géo-
thermie, la biomasse et les réseaux 
de chaleur et le solaire thermique. 
Nous appliquerons les mêmes 
zonages que pour le photovoltaïque 
toitures. Une nouvelle délibération 
a été prise en novembre 2024. 
La Communauté de Communes 
Aunis Sud a été d’un grand soutien 
lors de la définition de ces zones en 
organisant une rencontre avec la 
DDTM et des rendez-vous télépho-
niques dans le cadre de la cartogra-
phie de l’ensemble de ces zones.. 

ENVIRONNEMENT

Les énergies renouvelables 
– les zones d’accélération –

Par Anne-Sophie Descamps

La loi APER de mars 2023 demande aux communes de définir, avec concertation des administrés, 
des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables (ZAEnR).

Commune d’Aigrefeuille d’Aunis – Zones d’Accélération de production en énergies renouvelables 
 

 

ZAENR Photovoltaïque Parking 

ZAENR Biogaz  
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Une enquête publique s’est déroulée du 12 juin 2024  
au 12 juillet 2024 concernant le projet de 9 éoliennes sur 
Saint Christophe, La Jarrie et Aigrefeuille d’Aunis. Elle a 
donné lieu à 809 observations effectives sur internet et 
le commissaire enquêteur a reçu 72 personnes lors des 
7 permanences.

Après étude complète du dossier et attention aux 
observations faites par la population, le commissaire 
enquêteur a émis un avis favorable au projet éolien de 
Puyvineux dans la limite de 2 réserves ci-dessous :

•  Retirer les 3 éoliennes E1 E2 et E3 afin de réduire 
l’angle d’occupation visuelle excessif supporté par  
le hameau de Puyvineux

•  Retirer les 2 éoliennes E7 et E9 pour limiter de façon 
raisonnable l’exposition humaine au risque de projection 
de morceaux de pâles. 

La décision est maintenant dans les mains du Préfet de la  
Charente-Maritime. Un avis devrait être rendu en janvier 2025

Tous les documents sur www.charente-maritime.gouv.fr

Commune d'Aigrefeuille d'Aunis -  
Zone d'Accélération de production en énergies renouvelables

EOLIENNES D’AUNIS 4 
PROJET DE PUYVINEUX

Et 
VOUS ?

ÉNERGIE NUCLÉAIRE

ÉNERGIE 
HYDROÉLECTRIQUE

ÉNERGIE FOSSILE

A

B

C

Bonne réponse L'ÉNERGIE HYDROÉLECTRIQUE 
apparaît comme l'une des énergies renouvelables 
la plus écologique du moment. Cette énergie four-
nie par les centrales hydroélectriques est en effet 
obtenue grâce à l'exploitation de l'eau emprisonnée 
dans les barrages hydrauliques.

Une autre forme d’énergie  
renouvelable et écologique existe,  

mais pas sur notre territoire. 

Laquelle ?

MÉTHANISATION : 
Un projet de méthanisation est en cours  
d’élaboration sur la commune d’Aigrefeuille  
d’Aunis dans les environs de la ZI des 
Grands Champs. Nous vous tiendrons 
informés de l’avancée du projet.
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C’est ainsi que lors du « Menu 
poisson, ensemble valorisons les 
produits du port de pêche de Chef 
de Baie de La Rochelle » proposé 
par le Projet Alimentaire de Territoire 
(PAT La Rochelle-Aunis-Ré) au mois 
de juin, ils ont apprécié cuisiner des 
filets sans arrête et sans peau, et les 
accompagner de riz et d’une petite 
sauce. Facilité de commande et de 
réalisation pour une recette gour-
mande très appréciée des enfants. 
« Ils ont presque tout mangé, nous 
n’avons eu que très peu de retour 
assiette et ils nous ont posé de 
nombreuses questions relatives au 
kit de sensibilisation qui nous a été 
remis par le port en même temps ». 
En bref, un temps joyeux et plaisant 

pour tout le monde. Dans ce cadre, 
nos cuisiniers ont été récompensés  
avec 2 paniers gourmands de nos  
partenaires « Agrilocal17 » et 
« le campus de l’Alimentation » 
(Enilia-Ensmic à Surgères). 

Le Grand Repas
Puis ce fut au tour du « Grand Repas »  
proposé par l’association du même 
nom qui propose un concept simple :  
une fois par an, le même jour, 
l’association fédère les acteurs de 
la restauration collective et tradi-
tionnelle qui proposent aux citoyens 
d’un même territoire de partager un 
même menu local élaboré et conçu 
par une marraine ou un parrain Chef 
local, à partir de produits locaux et de 

saison. Il s’est déroulé le 3 octobre 
avec au menu : Gaspacho et crème 
montée au basilic, pavé de poisson 
en croûte de noisette, réduction de 
jus de carotte et millet façon risotto 
aux courgettes. Puis en dessert un 
duo pomme/poire sauce caramel salé 
et sablé charentais. Nous savons  
que vos enfants ont apprécié ! 
De nombreuses écoles, collèges, 
lycées et autre restaurations  
collectives y ont participé et plus 
particulièrement le collège Albert 
Camus de la Rochelle qui a pour chef 
de cuisine Sébastien Guichard  
Gougnard, Aigrefeuillais, qui a 
partagé ses photos sur notre 
page Facebook. Merci. 

NOURRIR, CE N’EST PAS 
REMPLIR LES VENTRES…  
C’EST PROLONGER LA 
VIE DE L'AUTRE... 
Défi des chefs, menu poisson, menu Agrilocal, les cuisiniers de l’école primaire, Stéphane Pallier  
et Damien Canaud participent à toutes les animations du territoire afin de proposer à nos enfants  
des menus les plus locaux et sains possibles. 

Remise de 2 paniers gourmands Jeux AgrilocalEnzo a rejoint l'équipe

©
M

ar
ie

-T
hé

rè
se

 S
au

ge
ot

©
Je

an
-C

la
ud

e 
Pe

tit

©
Je

an
-C

la
ud

e 
Pe

tit

Le menu Agrilocal
Les défis pour nos chefs se suivent… le 17 octobre c’était 
la semaine Agrilocal « Au pré de l’assiette » afin de favo-
riser le circuit court. Trouver des produits au plus court 
et en faire un menu de qualité pour les enfants. Les 
lentilles provenaient de La Ferme du Mont d’Or au Thou 
et les poires de Saint Xandre. Puis le poulet de Pillac 
en Charente et les carottes de la ferme des Enfournaux 
toujours à Saint-Xandre, tout comme le camembert et le 
yahourt de la ferme de Candé à Saint-Xandre également. 
A l’issue de ce repas, un jeu concours était proposé aux 
enfants afin de gagner des livrets de recettes Agrilocal. 

La municipalité tient à les féliciter et à les remercier 
pour leur engagement ainsi que l’ensemble du per-
sonnel du restaurant scolaire et les ATSEM qui parti-
cipent chacun à leur manière à favoriser un moment 
de convivialité lors des repas de nos enfants.

 POUR TOUT SAVOIR SUR https://www.scicnourrirlavenir.com/

Stéphane et Damien sont maintenant accompagnés 
par un apprenti, Enzo Sellier-Ducrouy, 17 ans, 
en apprentissage « production et service en 
restauration » sur 2 ans, présent 3 semaines 
sur 4 afin de se former et de les aider dans la 
préparation de tous ces repas. Avec plus de 360 
repas à confectionner et à servir par jour en 3 
services et afin de proposer le plus de produits 
frais transformés sur place, la présence d’Enzo est 
indispensable. 

Avec un soutien financier de la CdC Aunis-Sud dans 
le cadre du PAT, nos chefs vont bénéficier d’un 
diagnostic et de 4 jours de formation en immersion 
au 1er trimestre 2025 par Hervé Mouchard de 
la SCIC Nourrir l’Avenir qui accompagne les 
restaurations collectives dans leur transition 
environnementale, sociale, économique, culturelle et 
humaniste. 

BON À SAVOIR

Damien et Stéphane
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CYCLAD

Biodéchets et  
Pass déchetteries

Par Anne-Sophie Descamps

Biodéchets
Le bilan de la collecte séparée 
des biodéchets des trois premiers 
trimestres de l’année est positif et 
encourageant : au 1er octobre 2024, 
431 tonnes de biodéchets ont été 
collectées en Aunis Sud, c’est 44% 
de plus comparé à l’année dernière.
À ce jour, 6416 foyers sont équipés  
d’un kit biodéchets soit 47% des  
habitants de la CDC Aunis Sud. À 
Aigrefeuille d’Aunis, 1161 foyers  
participent au tri des biodéchets soit 
un taux d’engagement à 65%.  
Bravo à toutes et tous !  Si vous n’êtes  
pas encore équipés, un passage à 
la mairie ou au siège de Cyclad à 
Surgères et toutes les explications 
et le matériel vous seront fournis ! 

 PLUS D’INFO  https://cyclad.org/les-dechets/dechetteries/pass-cyclad/

Un Pass pour les déchetteries
Nos voisins le pratiquent depuis déjà plusieurs années, Cyclad  
a voté la mise en place du Pass pour les déchetteries à effet 
2025. Le but : réserver l’accès aux usagers de Cyclad, réguler  
les apports, renforcer la fluidité, la sécurité et le tri. 
En pratique, il sera obligatoire pour les professionnels à partir du  
1er janvier 2025, le nombre de passage étant pour eux déjà limités.
Pour les ménages, le Pass Cyclad donnera accès gratuitement 
à 24 passages par an et sera effectif au 1er janvier 2026.  
La demande du Pass se fait directement par le site internet  
de Cyclad https://monpass.cyclad.org/.  
Il faut disposer obligatoirement d’une adresse électronique et 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Vous pouvez 
demander soit un e-Pass (badge dématérialisé sous forme de 
QR code) soit un badge physique en format carte bancaire. 
Dès le début de l’année 2025, une information vous sera déposée 
dans les boites aux lettres. Les passages seront décomptés à 
partir du 1er janvier 2026 pour les particuliers.   

Depuis le 3 juillet 2024, les bouteilles en plastique 
sont censées ne plus se séparer de leurs bouchons. 
Concrètement, les fabricants ont l’obligation de rendre 
les bouchons solidaires de toute bouteille plastique 
contenant jusqu’à 3 litres de boisson. Objectif : réduire 
la dispersion de ces petits morceaux en plastique 
dans l’environnement.

Cette mesure a été adoptée dans le cadre de la direc-
tive européenne du 5 juin 2019 relative à la réduction 
de l’incidence de certains produits en plastique sur 
l’environnement. Les instances européennes rap-
pellent ainsi que les bouchons « utilisés pour des 
récipients pour boissons figurent parmi les articles 
en plastique à usage unique les plus fréquemment 
retrouvés sur les plages de l’Union ».

       LE SAVIEZ-VOUS ?
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MERCI !
Merci au Maire et aux Élus 
qui ont pris la décision d’in-
vestir dans cet espace cultu-
rel et sa bibliothèque,
Merci à l’Architecte qui a trouvé 
des solutions formidables 
pour créer dans cet espace 
contraint un lieu lumineux où on 
se sent incroyablement bien,
Merci à la Médiathèque 
départementale qui a aug-
menté son dépôt.
Merci aux Agents municipaux 
qui nous accueillent toujours 
avec sourire et bienveillance et 
font le maximum pour nous aider,
Merci aux Lecteurs qui nous ont 
encouragés depuis le début de 
cette aventure et surtout dans 
les moments plus difficiles où 
les aléas se succédaient.

Ce projet a demandé un important 
travail à l'équipe de LivreFeuille :
•  Acquisition d'un fonds complémentaire  

(qui porte le nombre d'ouvrages de  
7 500 à 9 500),

•  Aménagement avec les mobiliers qui  
nous ont été fournis,

•  Calcul de la répartition des collections  
sur les étagères,

•  Signalétique provisoire,

•  Transfert sans interruption du service  
aux lecteurs.

Votre bibliothèque est donc ouverte à 
" Le 4 " et nous vous invitons à venir 
profiter avec nous de ce lieu chaleureux :  
emprunt, lecture sur place, accueil 
des classes et des assistantes 
maternelles, causerie autour des 
livres, théâtre de marionnettes, 
animations et événements culturels…

Et c'est toujours avec le même  
enthousiasme que les bénévoles  
vous reçoivent.

En amont, Le 27 septembre 2024, 
le Maire Gilles Gay et le Président 
de LivreFeuille Jean-Claude Petit 
ont signé la Convention d’objectifs 
et de moyens pour la gestion et 
l’animation de la bibliothèque.

LIVREFEUILLE

L'espace culturel "le 4" ouvre avec 
votre nouvelle bibliothèque !

Par Jean-Claude Petit – Marie Courte – Corine Valade

LivreFeuille c'est qui, c'est quoi ?  LivreFeuille est une association comptant actuellement 30 lecteurs 
devenus bénévoles qui assurent la gestion et l’animation de la bibliothèque communale dans le 
cadre d’une Convention d’objectifs et de moyens passée avec la Mairie.

Le 4

 En plein déménagement Signature convention

©
Je

an
-C

la
ud

e 
Pe

tit

©
Je

an
-C

la
ud

e 
Pe

tit



 PLACE PUBLIQUE  PLACE PUBLIQUE

 36     # 8 Hiver – Printemps 2025    37 

 PLACE PUBLIQUE  PLACE PUBLIQUE

SPORT 

Skate Park inauguré
Ce projet de temps long à la demande des jeunes, et des 
moins jeunes, validé en conseil municipal en 2023, a 
abouti, le skate park a été inauguré le 5 juillet 2024, au 
soir des vacances scolaires d’été…

…ce qui a permis à un grand nombre d’enfants et d’ados 
d’être présents, avec ou sans leurs parents, aux jeunes de 
l’OMAJE également, et de nous faire des démonstrations  
de skate, roller, trottinette et BMX ! Depuis, le lieu ne désemplit  
pas, enfants, ados, adultes se croisent sur les pistes, qu’ils 
soient d’Aigrefeuille ou d’ailleurs et même de loin, dans le  
respect de la sécurité pour tous. Sur 1000 m² il y a de la  
place… Lors de l’inauguration en présence de Sylvie Marcilly,  
présidente du département, celle-ci a proposé, à la vue du 
nombre de ces espaces construits récemment, d’organiser une 
coupe, un championnat, une large animation départementale.  
Ce n’est pas tombé dans l’oreille d’un sourd et il en est déjà 
question sur le site. Le Conseil Municipal des Enfants ainsi que  
Catherine Desprez, 1ère VP du Département et de nombreux  
maires des communes environnantes étaient présents également.

Sécurité : 
•  Pour le confort de chacun, veuillez garder le skate-park propre. 
•  Il est fortement recommandé de porter des protections 

(casque, protège-poignets, coudières, genouillères...). 
•  La pratique des plus jeunes doit être encadrée par un adulte. 
•  Pour votre sécurité, ne pas pratiquer seul. 
•  L’accès est réservé aux plus de 8 ans (sauf activités 

encadrées).

Coût du skatepark : 539 702 € HT
Subventions : DETR : 107 940 €
Nous sommes dans l’attente d’autres subventions. 

Par Anne-Sophie Descamps

 PLUS D’INFO SUR Ce skate-park accueille également les fauteuils 
roulants, une aubaine pour les personnes en situation de handicap ou 
simplement blessés.

LIVREFEUILLE 

En 2025…
Parmi les animations proposées par LivreFeuille en 2025, 
une nouveauté : l'installation d'un NANOmusée du  
17 mars au 18 avril dans la salle « Art et culture »  
du 4 rue de la Poste à Aigrefeuille.

Un NANOmusée, c'est quoi ?
Porté par l'équipe de La Rochelle Université pour faire 
découvrir les recherches menées dans ses laboratoires, 
c'est un musée Art&Science itinérant, ouvert au grand 
public afin de toucher petits et grands par le sensible et 
l'émotion.
Les œuvres du NANOmusée sont issues de la rencontre 
entre les chercheurs et des artistes contemporains. Les 
formes artistiques sont multiples : sculptures, vidéos,  
paysages sonores, peintures, illustrations. Le NANOmusée  
offre une expérience multisensorielle et les visiteurs de 
tous les âges découvrent des sujets scientifiques  
de manière ludique et interactive.  

Un beau programme à venir... 

Par Jean-Claude Petit  

  PLUS D’INFO SUR https://www.univ-larochelle.fr/recherche/science-
et-societe/le-nanomusee/

ASSOCIATION 

Jumelage
Nos amis de Velden viendront fêter les 40 ans  
du jumelage lors du week-end de l’Ascension 2025  
du 29 mai au 1er juin. Nous vous remercions de leur  
réserver votre meilleur accueil 

JEU 

Circino découvre la Charente-Maritime
Mais qui est Circino et que fait-il chez nous ? 

Circino est un chasseur de trésors qui vous invite à décou-
vrir le patrimoine local de notre beau département par un 
jeu utile.
Un plateau, un livret de présentation avec la règle du jeu, 
des pièces d’or, 36 cartes, des pions et un dé, des coffres 
à visiter, des cartes bonus… tout est fait dans ce jeu pour 
une découverte ludique de la Charente-Maritime et de ses 
trésors. 
Pour réaliser ce jeu, Créacom Games s’est rapproché de 
Charentes Tourisme, des Intercommunalités et des offices 
de tourisme pour sélectionner les communes qui y sont 
présentes. Aigrefeuille d’Aunis y figure en bonne place 
tout comme, proche de chez nous, Saint-Saturnin-du-Bois, 
Marans et Courçon.  Circino en est à son 30ème départe-
ment avec la Charente-Maritime, il existe également une 
version France.
Pour les enfants de 6 à 12 ans, leur famille et leurs co-
pains ! 

Il existe un autre jeu produit par Créacom Games : le Pro-
Cup Ligue nationale de Rugby ProD2, jeu de dé à théma-
tique rugby. Aucune connaissance ni aucune compétence 
rugby n’est nécessaire et vous y trouverez votre équipe 
préférée : le Stade Rochelais !  

Par Anne-Sophie Descamps

 PLUS D’INFO SUR En vente chez « Le Bouquin de Sophie » à Aigrefeuille 
d’Aunis et à Le Comptoir Local® à Surgères

COMMUNICATION 

Vous cherchez des informations ?
Plusieurs canaux de communication ont été mis en place 
sur la commune
•  Site internet www.mairie-aigrefeuille.fr (bientôt nouvelle 

formule)
• Le magazine l’Aigrefeuillais que vous avez en main
•  Facebook : Aigrefeuille d’Aunis ma ville ma campagne / 

Aigrefeuilled’Aunis17
• Panneau lumineux sur la place de la République 
•  Pour une information en temps réel : IntraMuros : votre 

application sur smartphone pour alertes, services, animations,  
tourisme sur la commune et le bassin de vie (Aunis Sud)

Un guide des associations est disponible à la mairie et 
vous trouvez dans l’agenda de poche distribué avec ce 
magazine toutes les informations municipales. En cas de 
doute, vous pouvez toujours appeler la mairie !  

ASSOCIATION 

Foot : un nouveau terrain
C’est dans la brume du petit matin de novembre que les 
bénévoles de l’US Aigrefeuille football se sont donné 
rendez-vous. Au programme de ces 2 jours, les râteaux ont 
remplacé le ballon.
Sous la houlette de Stéphane Balland Paysage, partenaire 
du club, 3000 m² ont été travaillés pour semer quelques 
150 kg de pelouse afin d’aménager un terrain d’entraine-
ment supplémentaire.
Grâce à cette collaboration entre la municipalité qui a 
fourni les semences, les bénévoles qui ont fourni les bras 
et notre partenaire qui a fourni les engins, les jeunes du 
club auront un nouvel espace dans quelques mois pour 
s’adonner au plaisir du ballon rond.

NANOmusée Inauguration du Skate Park
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TRANSPORT 

Pôle gare de Surgères

Attendus depuis plus de 10 ans, les travaux du pôle gare 
de Surgères vont commencer très bientôt. Il deviendra un 
pôle d’échange multimodal totalement revu : parvis élargi, 
parkings, arrêts minutes, parking vélo, accès piétons sécu-
risé par une passerelle au-dessus de la départementale…. 
Les travaux vont durer 18 mois jusqu’à septembre 2026. 
Pendant ce temps, des déviations seront mises en place, 
des places de parking seront conservées pour faciliter le 
stationnement. 
Cette gare, la 2nde du département a accueilli 500 000 
voyageurs en 2023. Le coût total des travaux s’élève à  
5,2 millions € dont 1 559 427 € pour Aunis Sud. 

 PLUS D’INFO SUR le site www.aunis-sud.fr

RETRAITE 

Véronique Denis - ATSEM
Véronique a pris sa retraite fin 2024.  
La municipalité a tenu à la remercier le 
4 juillet pour ses 29 années de présence  
au sein de l’école maternelle en tant 
qu’ATSEM. Elle a durant ce temps 
accompagné toutes les institutrices et 
tous les instituteurs dans leur travail 

ainsi que les enfants dans leurs activités nombreuses. 
Sérieuse, disponible et compétente, elle a obtenu son 
grade d’ATSEM en 2004 mais était déjà dans la fonction 
depuis 1995. 
Véronique s’est également investie auprès des chefs de 
cuisine lors des repas des aînés. N’oublions pas que son 
mari n’est autre que Patrick Denis, responsable du service 
restauration scolaire et qui a pris sa retraite en 2020. 
Elle a reçu en guise de cadeau un bon pour un repas pour 2, 
un autre bon pour un cours de cuisine étrangère et un très 
beau bouquet de fleurs. L’ensemble des ses collègues,  
institutrices, ATSEM, personnel de la mairie mais aussi de 
nombreux élus et sa famille étaient présents pour la remercier. 

COMMÉMORATIONS 

Cérémonie du 11 novembre
Le 11 novembre 1918, à 11h, les cloches et clairons de 
France sonnèrent le cessez-le-feu de la Grande Guerre. 
Des milliers de soldats moururent pour la France, pour 
sauvegarder nos libertés et pour défendre nos valeurs. 

À 11h30 ce 11 novembre 2024 à Aigrefeuille d’Aunis, 
sous un beau soleil, le maire Gilles Gay et les membres 
du conseil municipal des enfants ont déposé 2 gerbes 
au monument aux morts sur la place de la République en 
mémoire des Morts pour la France d’Aigrefeuille d’Aunis. 
Puis ce fût la lecture du message de Monsieur Sébastien 
Lecornu, ministre des Armées, et de Monsieur Jean-Louis 
Thieriot, ministre délégué auprès du ministre des Armées 
et des Anciens combattants.

Extrait : 
« À l’heure où la tragédie de la guerre a fait  
son grand retour en Europe, à l’heure où  
certaines puissances remettent en cause  
tous les fondements de l’ordre et du droit  
international, ceux de 14 et ceux de toutes  
les guerres nous murmurent de continuer  
à défendre la paix. »

La suite de la manifestation s’est déroulée dans la salle 
des fêtes pour écouter orchestre et chorales chanter La 
Marseillaise, Quand Madelon, Gloire éternelle et l’Hymne 
européen. 

Merci à tous les participants, pompiers, porte-drapeaux, 
école de musique et chorales, les enfants du CME et leurs 
parents et tous les présents. 

VOIRIE 

Point sur les récentes réalisations 
voirie et leur utilisation
Le réaménagement des routes est un enjeu important 
pour une commune au vu des montants financiers qui 
doivent être engagés.

À titre d’exemple je cite toujours la martingale suivante : 
un kilomètre de voirie est égal à un investissement de 
l’ordre d’un million d’euros.
Malgré l’augmentation substantielle des budgets de 
fonctionnement (énergies, salaires…) le conseil municipal 
dans sa grande sagesse, a su préserver un investissement 
conséquent permettant entre autres l’amélioration des 
voiries. 
À ce titre plusieurs voies ont été réalisées. On peut citer le 
Chemin Rochelais et la rue du Petit Marais. (Un programme  
est prévu pour les années suivantes). La particularité 
commune à ces deux voies, c’est qu’il y a un espace dédié 
aux cyclistes et piétons permettant de se déplacer en 
toute sécurité. En ce qui concerne plus spécialement la 
rue du Petit Marais, elle est désormais en sens unique 
(de la rue de la Taillée à la rue des Bouchers), cependant 
les cyclistes peuvent l’emprunter dans les deux sens sur 
l’espace réservé.
Si se déplacer sur une route refaite peut nous sembler 
agréable, l’utilisation au quotidien peut être source de  
problèmes qui peuvent être de l’ordre de vitesses excessives, 
de stationnements gênants. 

À ce titre, il faut observer les règles suivantes :
Respecter la limitation de vitesse (30 km pour la plupart 
des routes à Aigrefeuille). Au titre du pouvoir de police 
du Maire, des contrôles de vitesse sont dès maintenant 
pratiqués et donnent lieu parfois à verbalisation.
La population augmentant, proche de 5 000 habitants, le 
nombre de véhicules suit cette courbe et génère parfois 
des problèmes de stationnement. La règle à observer est 
la suivante : j’ai une place de parking chez moi, je l’utilise 
même pour un court arrêt. Il n’y a pas une semaine où 
nous ne recevons pas de courrier des administrés pour 

ce genre de litige. Je pense qu’un peu de civisme réglerait 
la plupart de ces problèmes. Nous avons créé plus de 400 
places en centre bourg ; pas devant chez vous, hélas.
Nous comptons sur vous pour faciliter notre vie au quotidien.

Par François Pelletier

VOIRIE 

Visibilité de tous ! 
Aigrefeuille d’Aunis, vendredi 25 octobre, 18h44… la nuit  
n’est pas encore tombée, nous sommes entre chien et loup…  
trop sombre pour pouvoir différencier un chien d’un loup.

Je distingue puis croise sur la route départementale qui 
mène à Virson un cycliste qui m’inquiète. Pas de phare 
avant, le jeune homme a un casque sur la tête, un casque 
pour la musique, non pour se protéger en cas de chute. 
Son casque est posé sur une oreille et de l’autre, c’est son 
téléphone qu’il écoute… Je regarde dans le rétroviseur,  
aucune lumière rouge arrière, aucune bande réfléchissante…  
Bref ! c’est la totale de ce qu’il ne faut pas faire. Je ne peux  
pas m’arrêter. Trop dangereux, mais cet exemple, alors que  
l’hiver arrive, que les jours raccourcissent, que le brouillard 
se lève tôt le matin… nous en parlons régulièrement. 
J’étendrais mon propos aux nombreuses trottinettes que 
nous croisons régulièrement en ville…. Trottinettes noires, 
jeunes habillés en noir, pas de casque, pas de lumière, une 
circulation aléatoire… un vrai danger. 
Pour la sécurité de toutes et tous, cyclistes, piétons, auto-
mobiles, mobylettes, motos… merci de respecter les règles 
de sécurité, les trottoirs (on ne roule pas sur les trottoirs 
sauf si indication contraire) et la vitesse réglementaire. 
Ce n’est pas Alain Bardon qui nous contredira !

Par Anne-Sophie Descamps

Le futur pôle gare

Rue du Petit Marais
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Cérémonie du 11 Novembre 
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CONTINUONS ENSEMBLE     

Urbanisation et opposition municipale 
En septembre 2024 vous avez reçu un flyer concernant 
l’ouverture à l’urbanisation d’une zone au Nord-Est de 
notre commune, prévue dès 2020 sur le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal - Habitat (PLUi-H).

Ce flyer a été réalisé par le collectif « Aigrefeuille 
Autrement », émanation de la liste d’opposition 
« Aigrefeuille, partageons l’avenir autrement » conduite 
par M. Thierry Andrieu lors des élections municipales 
de 2020. Une requête a été déposée au tribunal 
administratif par l’un de ses membres, demandant 
l’annulation de ce projet d’aménagement.

Les arguments avancés sont les mêmes que ceux 
développés par l’un des élus de cette liste lors d’un 
conseil municipal. Je déplore la façon de procéder de ce 
collectif qui n’a même pas demandé de rendez-vous au 
Maire.

Je trouve étrange cet intérêt soudain de l’opposition 
sur l’urbanisation. La seule explication trouvée : les 
prochaines municipales de 2026. Bien sûr, sera évoquée 
l’absence de communication de la part de la mairie, 
excuse facile et permanente.

Comment ne pas être au courant de cette urbanisation 
déjà prévue lors de l’approbation du PLUi-H en 2020 
et dans le modificatif N°1 en 2023 ayant fait l’objet de 
consultations et d’enquêtes publiques, sans aucunes 
remarques de leur part. Oui, je sais, ces documents sont 
lourds à digérer, mais quand même !...

Comment ne pas être au courant alors que j’ai présenté 
en juin 2020 le PLUi-H à la commission urbanisme et 
abordé souvent le développement de notre commune 
freiné par la saturation de la station d’épuration.

En 2020, nous espérions « qu’Opposition rimerait avec 
Construction ». Hélas, nos réalisations et décisions 
sont contestées systématiquement par cette liste 
(Bibliothèque, Skate Park, Ombrières, vente du camping , 
…).

Dans le prochain bulletin municipal, j’aborderai le choix 
et l’organisation générale de cette zone, construite avec 
les avis et idées des futurs riverains de ce nouvel espace 
d’habitat.

Joël Laloyaux - adjoint

AIGREFEUILLE AUTREMENT 

Un urbanisme respectueux et adapté…  
… Notre priorité pour un développement harmonieux de 
la commune

L’ouverture de 2 nouvelles zones d’urbanisation au 
nord-est de notre commune, incluant la construction 
de 288 logements condensés sur 9 hectares, suscite 
de nombreuses réactions, notamment des proches 
riverains. Cette décision de la communauté de 
communes, prise à la demande de notre municipalité, 
provoque des interrogations, non seulement sur la 
nécessité de ces lotissements concentrés, mais 
surtout sur leur localisation. Ce projet d’urbanisation 
se trouve à l’opposé des bâtiments publics et des 
centres d’attractivité économique alentours comme 
l’agglomération de La Rochelle, Rochefort et tout 
simplement la gare du Thou. Nous partageons donc 
légitimement les inquiétudes du collectif Aigrefeuille 
Autrement exprimées lors de leur dernière publication. 
Si un projet était évoqué dès 2020, nous n’en avons 
découvert l’ampleur qu’en juillet. Nous regrettons 
l’absence de communication de la part de la mairie. Un 
tel programme sera irréversible sur la physionomie et la 
qualité de vie de la commune ! 

L’ajout de plus de 500 véhicules jour aggravera la 
circulation actuelle dans le centre et aux abords des 
écoles, accentuera les pollutions, affectera la sécurité 
des déplacements, en particulier celle des piétons et 
vélos. D’autres solutions existent : une répartition de 
nouveaux logements plus proche du centre, à l’ouest 
et pourquoi pas au sud si le périmètre de construction 
s’élargit. Nous appelons la municipalité à une 
logique d’aménagement raisonnée et plus concertée.  
Nous sommes favorables au développement 
d’Aigrefeuille mais en préservant la qualité de vie 
de ses habitants. De plus, il reste indispensable de 
travailler dès à présent aux structures nécessaires 
pour accueillir autant de nouveaux habitants : services 
médicaux et paramédicaux, écoles, salles d’activités 
sportives et culturelles sans omettre une grande 
surface supplémentaire !   

Chères Aigrefeuillaises et Aigrefeuillais, nous vous 
souhaitons de belles fêtes de fin d’année.

Thierry Andrieu, Myriam Drapeau, Benoît Taraud  

AIGREFEUILLE UNIS 

Skate park et tablettes numériques   
Contrairement à certains, nous pensons que le skate 
park est un plus pour notre commune et surtout pour 
nos jeunes. Nous avons toujours défendu ce genre de 
projet, un peu retissant au début vu le montant prévu 
hors subvention, mais c’est une superbe réalisation, 
très sécurisée, assez grande pour éviter les collisions, 
pas une arrête droite, tout est arrondi, très apprécié des 
skateurs. Pour nos enfants et petits-enfants c 'est un 
bon investissement.

En revanche nous sommes moins convaincus par la 
fourniture de tablettes numériques pour de nombreux 

écoliers. Demander aux parents moins d’écran à la 
maison et lire un livre sur une tablette à l’école quand 
nous avons une nouvelle bibliothèque, pourquoi ?

Nous restons à la disposition des aigrefeuillais qui 
souhaitent échanger.

À bientôt dans nos rues et événements, 

Bonnes fêtes et/ou bonne année à tous. 

À bientôt 

FrédéGuy  



 ÇA BOUGE !  ÇA BOUGE !

 NP     <Folio> <date> <Année>    NP 

Pascal Dambrine et Nicolas Bretaud 
et nos policiers municipaux

AVRIL
Dates à confirmer
Forum Jobs d’été
14h00 à 17h30 
Salle des Fêtes
Proposé par l'Office Multi Activités  
Jeunesse (OMAJE) et la CDC  
Aunis Sud 

  OMAJE : 05 46 35 07 43

Salon du 
Bien-être et 
du Vivant
10h00 à 19h00 
Salle des Fêtes

  Mme Fonvieille 
 (La patte d'or de Virson)  
 06 58 62 14 47

Samedi 5 

Carnaval  
des enfants
14h00 
Place du 8 mai 1945
Proposé par le Comité des 
fêtes d'Aigrefeuille. Défilé suivi 
d'un spectacle pour enfants

Samedi 12
Concert de  
Printemps
20h30 
Salle des Fêtes
Proposé par l'orchestre d’harmonie  
de la Petite Aunis. (OHPA)

 EMPA : 05 46 35 57 89

Samedi 19 & 
Dimanche 20
Football
Stade de foot
Tournoi de football 
masculin jeunes

Samedi 19 
au Lundi 21
72h de la carpe
Journée 
Lac de Frace
Concours de pêche à la carpe  
proposé par Le Gardon  
Aigrefeuillais

Fin Avril
Tournoi de palets
Organisé par Le Palet Aigrefeuillais

MAI

Dates à confirmer
Exposition  
canine nationale
08h30 à 20h00 
Lac de Frace
Organisée par l'Association 
Canine Territoriale de Cha-
rente-Maritime (ACT du 17)

  M. Fourré 06 20 73 13 61

Dimanche 4
Vide grenier
08h00 à 18h00 
Stade André Fournat
Organisé par l’USA Rugby

Jeudi 8
Cérémonie
11h30 
Monument aux morts
Rassemblement à 11h15 dans la 
cour de la mairie. Cérémonie  
au monument aux morts à partir  
11h30 suivi d'un vin d'honneur  
sous  la Halle. En cas de mauvais  
temps, la cérémonie et le vin  
d'honneur se dérouleront dans  
la salle des fêtes.

Samedi 17
Randonnée 
gourmande
Départ de la Halle
Organisé par le club de 
randonnée « Les Pieds 
Musclés Aigrefeuillais »

   Monsieur Santoni 06 10 12 38 64

Dimanche 18
Vide Grenier
8h30 à 18h00 
Parking Intermarché
Organisé par le Comité des 
Fêtes et de la Culture

   07 82 04 64 18 -  
comitedesfetesaigrefeuille 
@gmail.com

Samedi 24
Les Music’halles
Début de soirée 
Sous la halle
Organisé par l’Ecole de 
Musique de la Petite Aunis

  EMPA – 05 46 35 57 89

JUIN
Dates à confirmer
Vide grenier 
du judo
08h00 à 17h00 
Parking Intermarché
Informations – 06 87 02 
11 01 – Sans réservation 
– Inscription sur place

Kermesse 
École primaire
Cour de l’école maternelle
Organisé par l’APESA

Dimanche 1er

Fête de la pêche
Journée 
Lac de Frace
Organisé par l’association 
Le Gardon Aigrefeuillais

Samedi 7 & 
Dimanche 8
Tournoi de foot  
féminin
09h00 à 17h00 
Stade de Foot

Dimanche 8
Tournoi Tennis
09h00 à 17h00 
Terrain de tennis
Finales dames et hommes 
du tournoi de tennis du 
club d'Aigrefeuille

Vide Grenier  
Saint-Sacrement
09h00 à 17h00 
Terrain de sport
Sur le terrain de sport de 
l'école privée (accès par la 
rue du 19 mars 1962)

   Réservation :  06 62 89 78 73 
ou 06 32 63 85 92

Samedi 14 & 
Dimanche 15
Folk au Lac
Lac de Frace
Musiques et danses traditionnelles.  
Week-end complet : 25 €. Bal 
du samedi ou dimanche : 10 €. 
Stage : 8 €. Sans réservation.

Organisé par Aigrefolk

Samedi 21
Fête de la 
musique
soirée 
Place de la République
Proposé par le comité des fêtes

Jeudi 26
BAL FOLK
19h00 
Sous la Halle
Proposé par des musiciens 
locaux

   Informations auprès 
d’Aigrefolk – 06 23 96 62 02

Samedi 28
Les Scènes 
Musicales
Après-midi 
Lac de Frace
Concert des ensembles 
instrumentaux de l’Ecole de 
Musique de la Petite Aunis 
pour clôturer l’année scolaire

  EMPA : 05 46 35 57 89 

JANVIER

Samedi 4
Vœux de la 
municipalité
11h00 
Gymnase André Dulin
Ouvert à tous. . 

   Informations au  
 05 46 27 53 53

Samedi 4
Stage de  
Danse Folk
15h00   
Salle des Fêtes
Suivi d’un bal folk à 21h00

Stage seul : 8 € - Bal seul : 
10 € - Stage + bal : 16 €

    Mme Russel : 06 23 96 62 02 

Samedi 25
Repas des Ainés
12H00 
Salle des Fêtes
Suivi d’un spectacle 

  Sont invitées toutes les 
personnes qui auront 74 ans 
et plus au cours de l'année 
2025.

FÉVRIER

Vendredi 7  
Accueil des 
nouveaux 
arrivants
19h00 
Salle des fêtes  
Joseph Avit
Ouvert à tous les nouveaux  
aigrefeuillais. 

  Informations au  
05 46 27 53 53 

Dimanche 9
Thé Dansant
14h30 à 19h30 
Salle des Fêtes
Organisé par le Comité des Fêtes.

12 € (boissons chaudes et 
une pâtisserie incluses) 

  Sur réservation au :  
07 82 04 64 18 ou par mail: 
comitedesfetesaigrefeuille 
@gmail.com

Dimanche 16
Judo
08H00 à 18h00  
Dojo
Tournoi annuel de Judo

Samedi 22 &  
Dimance 23
Les puces des 
couturières
10h00 – 18h00 
Salle des Fêtes
Proposé par l’association « Des 
fils et des tissus » - Exposi-
tion – Vente de mercerie, de 
tissus, d’ouvrages de couture

   Madame Lefay 
06 66 75 01 21 

Dimanche 23
10 km  
d’Aigrefeuille
Départ 09h30   
+ 10 et 2 km enfants
Ouvert à tous. 

   Bulletin d’inscription  
sur le site de la mairie

MARS
Dates à confirmer
Saint Patrick
Soirée 
Salle des fêtes
Le club de rugby fête 
la Saint Patrick !

Déjeuner 
dansant
12h00 
Salle des Fêtes
Repas gastronomique avec 
animation musicale proposé 
par Ensemble et Solidaires 
- UNRPA (association de 
retraités) - Section d'Aigrefeuille

   Mme Rullier : 05 46 00 29 57

Samedi 8
Loto
19h30 
Salle des Fêtes
Organisé par La Voix des 
Animaux – Bénéfices au 
profit des animaux

   Voix des animaux :  
 06 03 30 89 08

Samedi 15 
Bal Folk
21h00 
Salle des fêtes
Organisé par Aigrefolk

    Mme Russel : 06 23 96 62 02 

Vendredi 21
Loto
19h30 
Salle des Fêtes
Organisé par Union Sportive  
Aigrefeuille Football 

Samedi 22
Concert  
musiques 
actuelles & 
Big Band
Soirée 
Salle des fêtes
Organisé par l’Ecole de musique 
de la Petite Aunis. 

 EMPA : 05 46 35 57 89

Vous serez informés des films via l’application Intramuros  et sur le site de la mairie

Les prochaines séances proposées par le Comité des Fêtes et  
le CNC se dérouleront les mardis à Salle des fêtes :

21 janvier
18 février

18 mars 
15 avril

13 maiSéances  
de CINÉMA

Collecte de sang 
SUR RDV uniquement via le site : https://dondesang.efs.sante.fr

Lundi 6 janvier 
Lundi 3  mars 
Lundi 5 mai

14h30 à 19h00 à Salle des Fêtes
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AVRIL
Dates à confirmer
Forum Jobs d’été
14h00 à 17h30 
Salle des Fêtes
Proposé par l'Office Multi Activités  
Jeunesse (OMAJE) et la CDC  
Aunis Sud 

  OMAJE : 05 46 35 07 43

Salon du 
Bien-être et 
du Vivant
10h00 à 19h00 
Salle des Fêtes

  Mme Fonvieille 
 (La patte d'or de Virson)  
 06 58 62 14 47

Samedi 5 

Carnaval  
des enfants
14h00 
Place du 8 mai 1945
Proposé par le Comité des 
fêtes d'Aigrefeuille. Défilé suivi 
d'un spectacle pour enfants

Samedi 12
Concert de  
Printemps
20h30 
Salle des Fêtes
Proposé par l'orchestre d’harmonie  
de la Petite Aunis. (OHPA)

 EMPA : 05 46 35 57 89

Samedi 19 & 
Dimanche 20
Football
Stade de foot
Tournoi de football 
masculin jeunes

Samedi 19 
au Lundi 21
72h de la carpe
Journée 
Lac de Frace
Concours de pêche à la carpe  
proposé par Le Gardon  
Aigrefeuillais

Fin Avril
Tournoi de palets
Organisé par Le Palet Aigrefeuillais

MAI

Dates à confirmer
Exposition  
canine nationale
08h30 à 20h00 
Lac de Frace
Organisée par l'Association 
Canine Territoriale de Cha-
rente-Maritime (ACT du 17)

  M. Fourré 06 20 73 13 61

Dimanche 4
Vide grenier
08h00 à 18h00 
Stade André Fournat
Organisé par l’USA Rugby

Jeudi 8
Cérémonie
11h30 
Monument aux morts
Rassemblement à 11h15 dans la 
cour de la mairie. Cérémonie  
au monument aux morts à partir  
11h30 suivi d'un vin d'honneur  
sous  la Halle. En cas de mauvais  
temps, la cérémonie et le vin  
d'honneur se dérouleront dans  
la salle des fêtes.

Samedi 17
Randonnée 
gourmande
Départ de la Halle
Organisé par le club de 
randonnée « Les Pieds 
Musclés Aigrefeuillais »

   Monsieur Santoni 06 10 12 38 64

Dimanche 18
Vide Grenier
8h30 à 18h00 
Parking Intermarché
Organisé par le Comité des 
Fêtes et de la Culture

   07 82 04 64 18 -  
comitedesfetesaigrefeuille 
@gmail.com

Samedi 24
Les Music’halles
Début de soirée 
Sous la halle
Organisé par l’Ecole de 
Musique de la Petite Aunis

  EMPA – 05 46 35 57 89

JUIN
Dates à confirmer
Vide grenier 
du judo
08h00 à 17h00 
Parking Intermarché
Informations – 06 87 02 
11 01 – Sans réservation 
– Inscription sur place

Kermesse 
École primaire
Cour de l’école maternelle
Organisé par l’APESA

Dimanche 1er

Fête de la pêche
Journée 
Lac de Frace
Organisé par l’association 
Le Gardon Aigrefeuillais

Samedi 7 & 
Dimanche 8
Tournoi de foot  
féminin
09h00 à 17h00 
Stade de Foot

Dimanche 8
Tournoi Tennis
09h00 à 17h00 
Terrain de tennis
Finales dames et hommes 
du tournoi de tennis du 
club d'Aigrefeuille

Vide Grenier  
Saint-Sacrement
09h00 à 17h00 
Terrain de sport
Sur le terrain de sport de 
l'école privée (accès par la 
rue du 19 mars 1962)

   Réservation :  06 62 89 78 73 
ou 06 32 63 85 92

Samedi 14 & 
Dimanche 15
Folk au Lac
Lac de Frace
Musiques et danses traditionnelles.  
Week-end complet : 25 €. Bal 
du samedi ou dimanche : 10 €. 
Stage : 8 €. Sans réservation.

Organisé par Aigrefolk

Samedi 21
Fête de la 
musique
soirée 
Place de la République
Proposé par le comité des fêtes

Jeudi 26
BAL FOLK
19h00 
Sous la Halle
Proposé par des musiciens 
locaux

   Informations auprès 
d’Aigrefolk – 06 23 96 62 02

Samedi 28
Les Scènes 
Musicales
Après-midi 
Lac de Frace
Concert des ensembles 
instrumentaux de l’Ecole de 
Musique de la Petite Aunis 
pour clôturer l’année scolaire

  EMPA : 05 46 35 57 89 

JANVIER

Samedi 4
Vœux de la 
municipalité
11h00 
Gymnase André Dulin
Ouvert à tous. . 

   Informations au  
 05 46 27 53 53

Samedi 4
Stage de  
Danse Folk
15h00   
Salle des Fêtes
Suivi d’un bal folk à 21h00

Stage seul : 8 € - Bal seul : 
10 € - Stage + bal : 16 €

    Mme Russel : 06 23 96 62 02 

Samedi 25
Repas des Ainés
12H00 
Salle des Fêtes
Suivi d’un spectacle 

  Sont invitées toutes les 
personnes qui auront 74 ans 
et plus au cours de l'année 
2025.

FÉVRIER

Vendredi 7  
Accueil des 
nouveaux 
arrivants
19h00 
Salle des fêtes  
Joseph Avit
Ouvert à tous les nouveaux  
aigrefeuillais. 

  Informations au  
05 46 27 53 53 

Dimanche 9
Thé Dansant
14h30 à 19h30 
Salle des Fêtes
Organisé par le Comité des Fêtes.

12 € (boissons chaudes et 
une pâtisserie incluses) 

  Sur réservation au :  
07 82 04 64 18 ou par mail: 
comitedesfetesaigrefeuille 
@gmail.com

Dimanche 16
Judo
08H00 à 18h00  
Dojo
Tournoi annuel de Judo

Samedi 22 &  
Dimance 23
Les puces des 
couturières
10h00 – 18h00 
Salle des Fêtes
Proposé par l’association « Des 
fils et des tissus » - Exposi-
tion – Vente de mercerie, de 
tissus, d’ouvrages de couture

   Madame Lefay 
06 66 75 01 21 

Dimanche 23
10 km  
d’Aigrefeuille
Départ 09h30   
+ 10 et 2 km enfants
Ouvert à tous. 

   Bulletin d’inscription  
sur le site de la mairie

MARS
Dates à confirmer
Saint Patrick
Soirée 
Salle des fêtes
Le club de rugby fête 
la Saint Patrick !

Déjeuner 
dansant
12h00 
Salle des Fêtes
Repas gastronomique avec 
animation musicale proposé 
par Ensemble et Solidaires 
- UNRPA (association de 
retraités) - Section d'Aigrefeuille

   Mme Rullier : 05 46 00 29 57

Samedi 8
Loto
19h30 
Salle des Fêtes
Organisé par La Voix des 
Animaux – Bénéfices au 
profit des animaux

   Voix des animaux :  
 06 03 30 89 08

Samedi 15 
Bal Folk
21h00 
Salle des fêtes
Organisé par Aigrefolk

    Mme Russel : 06 23 96 62 02 

Vendredi 21
Loto
19h30 
Salle des Fêtes
Organisé par Union Sportive  
Aigrefeuille Football 

Samedi 22
Concert  
musiques 
actuelles & 
Big Band
Soirée 
Salle des fêtes
Organisé par l’Ecole de musique 
de la Petite Aunis. 

 EMPA : 05 46 35 57 89

Vous serez informés des films via l’application Intramuros  et sur le site de la mairie

Les prochaines séances proposées par le Comité des Fêtes et  
le CNC se dérouleront les mardis à Salle des fêtes :

21 janvier
18 février

18 mars 
15 avril

13 maiSéances  
de CINÉMA

Collecte de sang 
SUR RDV uniquement via le site : https://dondesang.efs.sante.fr

Lundi 6 janvier 
Lundi 3  mars 
Lundi 5 mai

14h30 à 19h00 à Salle des Fêtes
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Meilleurs vœux à toutes et tous !Meilleurs vœux à toutes et tous !


